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L e maintien du statu quo au Sahara
occidental, comme le souhaite le
Maroc, "est dangereux pour la région

et coûteux pour l’ONU, les Etats-Unis et
la communauté internationale en général",
a insisté Pierre Galand, président de la
Conférence européenne pour le soutien et
la solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco).
S’exprimant sur les ondes de la chaîne 3 de
la Radio algérienne, Pierre Galand a criti-
qué le silence des Nations-unies concer-
nant le non-respect du cessez-le-feu, les
faibles rapprochements diplomatiques et
les limites de la stratégie du statu quo,
marqué par la lassitude et le désistement de
la communauté internationale concernant
le dossier sahraoui.
Le président de l’Eucoco a souligné la dif-
ficulté d’un renouveau politic, appelant à
la nomination d'un nouvel envoyé person-
nel du Secrétaire général de l'ONU pour le
Sahara occidental.
Pierre Galand a réitéré son soutien aux
efforts menés par l'ONU, pour parvenir à
une solution politique juste et durable qui
prévoit l'autodétermination du peuple sah-
raoui, comme indiqué clairement dans la
résolution 2548 du Conseil de sécurité de
l'ONU, qui prévoit l'autodétermination du
peuple du Sahara occidental, conformé-
ment aux principes et objectifs de la
Charte des Nations-unies.
"Nous appuyons fermement les efforts du
Secrétaire général des Nations-unies pour
nommer un envoyé personnel dans les
plus brefs délais, afin que les consultations
entre les parties puissent reprendre", a-t-il
ajouté.
"Pour garantir les droits du peuple sah-
raoui, la paix et la sécurité dans le pour-
tour méditerranéen, il est urgent que les
pays européens, soucieux de respecter les
normes internationales, reconnaissent
l'État du Sahara occidental, comme l’a déjà
fait l’instance régionale de référence,
l’Union africaine", conclut le président de
l'Eucoco.
Reconnaissant le rôle crucial de l'ONU et
la Communauté européenne dans
l'exercice de leurs responsabilités de trou-
ver une solution durable à la crise, Pierre
Galand exhorte le Secrétaire général de
l'ONU à accélérer la nomination d'un nou-
vel envoyé personnel et invite le nouvel
envoyé personnel à travailler en étroite
collaboration avec l'UA, conformément
aux dispositions de la Charte des Nations
unies et du cadre UA-ONU, pour un parte-
nariat renforcé dans le domaine de la paix
et de la sécurité.
Le président de l'Eucoco souligne, que "le
silence persistant observé par le Secrétariat
de l'ONU montre clairement qu’il n'est pas
neutre dans la question de la non-applica-
tion de la résolution 1514 au Sahara occi-
dental".
Il déplore notamment, le fait que ce silence
"favorise la poursuite de l'occupation illé-
gale du Territoire par le Royaume du
Maroc".
Pierre Galand assure que "deux ans après la
démission de l'ancien président Horst
Kohler de son poste d'envoyé personnel, il
est clair maintenant pour tout le monde
qu'il sera impossible de trouver un diplo-

mate expérimenté et acceptable pour les
deux parties au conflit qui pourrait prendre
ce poste", faisant savoir que "prolonger
indéfiniment la recherche d'une telle per-
sonne revient à soutenir l'occupation illé-
gale par le Royaume du Maroc".
Dans ce contexte, il invite le SG de
l’ONU "à reprendre immédiatement le pro-
cessus en invitant les deux parties au
conflit (le Maroc et le Front Polisario), et
leurs voisins (Algérie et Mauritanie), en
tant qu'observateurs, dans ses bureaux à
New York et à faire rapport au Conseil".
Il rappelle, que "cela fait maintenant 56
ans, que la population autochtone du
Territoire Non Autonome du Sahara
Occidental attend que le référendum soit
organisé sous les auspices de l'ONU".
Par ailleurs, Pierre Galand affirme que, "le
peuple sahraoui considère que l'ONU est
en partie responsable de la récente reprise

du conflit armé au Sahara occidental".
Il dénonce la position de deux grandes
puissances, (les Etats-Unis et la France),
qui est, selon lui, "préjudiciable au libre
exercice du droit à l'autodétermination du
peuple du Sahara occidental", mettant en
cause les deux gouvernements qui "sont
objectivement complices des violations
systématiques et graves des droits de
l'Homme et des infractions aux normes du
Droit international humanitaire au Sahara
occidental".
Néanmoins, il assure que cela ne doit pas
empêcher l’ONU de "s’exprimer claire-
ment et d'appeler à l'action pour les droits
de l'Homme au Sahara occidental", faisant
savoir que "le Royaume du Maroc rejette
systématiquement toutes les allégations,
toutes les décisions et les avis adoptés par
les mécanismes des droits de l'Homme de
l'ONU".

Le nombre des cas d'intoxication alimen-
taire, dans la ville de Mila, s'est alourdi à
plus de 253 cas, a indiqué, hier, Radio
Mila dans un message diffusé sur sa page
Facebook.
Selon la directrice de la Santé et de la
Population de la wilaya, Samira Dekari,
"les victimes, originaires des communes
de Mila, Grarem Gouga et Sidi Mérouane,
ont acheté des pâtisseries et des gâteaux
auprès d'une pâtisserie-confiserie sise au
Centre-ville de Mila, leur causant une
intoxication collective". Soulignant que le
nombre de ces cas d'intoxication a pris
"une courbe ascendante" et affecté les deux
sexes de différentes âges, Dekari a indiqué

que la majorité des cas avaient été pris en
charge et ont pu regagner leurs domiciles,
tandis que deux autres cas sont toujours
hospitalisés, en raison de leur état de santé
préoccupant et 20 autres mis sous obser-
vation médicale au niveau du même hôpi-
tal et de celui de Tobal, dans la ville de
Mila, à l'effet de s'assurer de l'amélioration
de leur état avant de les laisser partir chez
eux. L'accueil des cas suspects
d'intoxication alimentaire se poursuit,
selon Dekari, affirmant la mobilisation de
toutes les conditions matérielles et
humaines pour la prise en charge des
malades. Dès l'enregistrement du premier
cas d'intoxication, une brigade mixte

regroupant les services de la Santé et du
Commerce a été dépêchée à la pâtisserie-
confiserie, pour prendre des échantillons à
l'effet de les analyser en laboratoires. En
attendant les résultats de ces analyses pré-
vus mardi, il a été décidé de la fermeture du
local, comme mesure préliminaire. Le
wali de Mila, Abdelouahab Moulay, avait
effectué, dans la nuit de lundi à mardi, une
visite d'inspection aux personnes intoxi-
quées hospitalisées à l'hôpital les frères
Meghlaoui, où il a instruit les responsa-
bles d'assurer une bonne prise en charge
des malades, affirmant que toutes les
mesures juridiques ont été prises à
l'encontre du responsable de cet incident.
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PIERRE GALAND : 

“Il faut absolument mettre fin au
statu quo dans le dossier sahraoui”

INTOXICATION ALIMENTAIRE À MILA

Le bilan s'alourdit à plus de 253 cas

SUICIDES
Une femme

retrouvée pendue
dans une ferme 

La wilaya de Sidi Bel Abbès a été
secouée par une découverte morbide
avant-hier. Une femme, âgée de 38 ans,
a été retrouvée pendue dans l’une des
fermes de la commune de Beni Badis,
dans la wilaya de Sidi Bel Abbès. La
piste du suicide semble être la plus pro-
bable.
Les éléments de la Protection civile de
la wilaya de Sidi Bel Abbès se sont
déplacés sur les lieux du drame, après
avoir été alertés par la population. À
leur arrivée, ils ont trouvé une femme
âgée de 38 ans suspendue dans l’une des
fermes de la commune de Beni Badis.
Selon le journal arabophone Al Khabar,
qui a rapporté l’information, il est forte-
ment probable que la victime ait mis fin
à sa vie.
Les éléments de la Protection civile,
après avoir constaté le décès de la vic-
time, ont transporté son corps vers la
morgue de l’hôpital de la région.
De leur côté, les éléments de la sécurité
ont ouvert une enquête, afin de détermi-
ner les tenants et les aboutissants de
cette affaire qui a couté la vie à cette
femme.

ET UN AUTRE septua-
génaire à Mila

La population de la tristement nommée
localité de Aïn-el-Kahla, dans la com-
mune de Bouhatem, au Sud de la wilaya
de Mila, ont été étonnés de se réveiller
et de découvrir le cadavre d’un homme
de 76 ans, suspendu à un poteau élec-
trique devant son domicile.
Selon les éléments de la Protection
civile, la corde à laquelle le septuagé-
naire était suspendu était bien attachée
au poteau électrique, ce qui rend, d’après
eux, la piste du suicide très probable.
Les éléments de la Protection civile de
la wilaya de Mila sont intervenus, lundi
dernier, aux environs de 10 h du matin.
De leurs côtés, les éléments de la police
ont ouvert une enquête dans cette affaire,
afin de déterminer les circonstances
exactes de ce drame.
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survenu sur la RN5
à Tadjenant.
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"Aider les Sahraouis, c’est une urgence,
aider les Libyens qui sont bombardés c’est
rendre la pareille car la Libye nous a aidé
pendant la guerre de Libération et aider les

Maliens par bon voisinage."

Saïda Benhabilès

Le diplomate Smaïl Chergui décoré 
de l'Ordre japonais du Soleil levant

La nageuse Amel Melih a remporté samedi la finale du 50 m
nage libre au meeting de Saint-Etienne en France en grand bas-
sin, avec un chrono de 25.38, réalisant au passage un nouveau
record d'Algérie qu'elle avait battu lors des séries de qualifica-
tion disputées la matinée en 25.54. En finale Amel Melih a
devancé les deux Françaises Lucie Vasquez (27.27) et Julie
Boutine (27.46). La nageuse algérienne a amélioré de 16 cen-
tièmes de seconde le record qu'elle avait réalisé, la matinée,
lors des séries de qualification. Au mois de mars dernier, son
record s'établissait à 25.74, réalisé à l'Open de Marseille. Amel
Melih a pu ainsi réaliser les minimas B de qualification aux
JO de Tokyo qui est de 25.51, malheureusement le meeting de
Saint Etienne n'est pas qualificatif aux JO de Tokyo.
L'Algérienne de 27 ans devra ainsi patienter et participer, fin
mai, au meeting de Nostrom et au championnat de France en
Juin prochain, deux rendez-vous qualificatifs aux Jeux
Olympiques de Tokyo. Pour rappel, trois Algériens ont réalisé

les minimas pour les JO pour le moment. Il s'agit d'Oussama
Sahnoune (minima A sur 50 et 100 m nage libre), Jaouad
Syoud (minima B sur 200m 4 nages, 100 et 200m papillon) et
Abdellah Ardjoune (minima B sur 100 et 200m dos).

L'ancien commissaire à la paix et à la sécurité de l'Union afri-
caine, l’Algérien Smaïl Chergui, a été décoré de l'Ordre du
Soleil levant, l'une des plus hautes distinctions de l'État japo-
nais, pour avoir contribué à renforcer les relations entre le
Japon et l'Union africaine dans le domaine de la paix et de la
sécurité. Le diplomate a été décoré de l'ordre du Soleil levant
de la classe "Etoile d'or et d'argent ". Une distinction qui
confirme l'excellent parcours du diplomate algérien au service
de la paix et de la sécurité en Afrique. Smaïl Chergui a entamé
sa carrière de diplomate au début des années 80, en occupant
plusieurs postes au ministère des Affaires étrangères. Entre les
années 1997 et 2004, il est nommé ambassadeur spécial
d'Algérie en Ethiopie, en Erythrée et à Djibouti. Il a contribué
à la rédaction de l'accord consacrant l'armistice entre l'Ethiopie
et l'Erythrée en l'an 2000. Il a également été ambassadeur
d'Algérie auprès de l'Union africaine. Il assumera, ensuite cette
même fonction à Genève et à Moscou. En octobre 2013, il est
élu commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine.
Il est réélu à ce même poste en janvier 2017. Son mandat a

touché à sa fin en mars 2021. L’Ordre du Soleil levant a été
institué en 1875 par l'État japonais. Il est attribué à des per-
sonnalités nationales ou étrangères ayant joué un rôle impor-
tant dans différents domaines.

La troupe théâtrale Ouled-Leblad a remporté le 1er prix du fes-
tival local du théâtre amateur abrité pendant une semaine par
la maison de la culture Ali-Zaâmoum de la ville de Bouira.

Cette première édition du festival local du théâtre amateur a
connu la participation de 23 troupes théâtrales venues des qua-
tre coins de la wilaya de Bouira. "Le 1er prix est revenu au
groupe Ouled-Leblad pour leur spectacle Maydoum Ghirr
Essah, qui retrace les souffrances de la jeunesse algérienne. A
travers leur présentation, réalisée par Aït Kaci Abderrahme, les
comédiens ont pu traduire sur scène les souffrances et les dif-
férents fléaux sociaux qui guettent les jeunes Algériens, dont
le phénomène de l’immigration clandestine. Dans un décor
parfait et devant une foule nombreuse de citoyens et de
familles venues passer les veillées du Ramadhan, les comé-
diens ont réussi à transmettre de nombreux messages incitant
les jeunes Algériens à éviter de mettre leur vie en danger et évi-
ter les voyages mortels en pleine mer. Le monodrame Le rêve
et l’obstacle du réalisateur Kada Axel a décroché la deuxième
place à ce premier festival du théâtre amateur. La troisème
place est revenue au réalisateur et acteur Haichar Rayane pour
son monodrame Samihi kima Chieta.

"Ouled Leblad" remporte le 1er prix 
au Festival local du théâtre amateur

Amel Melih remporte la finale 
du Meeting de Saint-Etienne Il consomme

son... 30.000e

Big Mac  

C’est un régime alimentaire
contestable, mais la

performance a été validée
par le Guinness Book des

records.
L’Américain Don Gorske a
mangé son 30.000e Big Mac.
Une consécration pour ce

fan obsessionnel de
McDonald’s. 

Photographes et caméras
étaient là pour immortaliser
une journée unique dans la
vie de Don Gorske, 64 ans.  
Sa passion commence en

1972. 
A l’époque, il n’y avait qu’un
McDonald’s en ville.  Depuis,
sa plus grosse abstinence
Big mac-ienne a duré 8

jours, à cause d’une tempête
de neige.

Il a également promis à sa
mère de ne pas manger de
Big Mac le jour de son

décès. Il a gardé toutes les
boîtes et tous les tickets
prouvant ses achats pour
homologuer son record.  

Des fidèles
fuient

une mosquée
à cause d’une...

souris

Alors que les fidèles étaient
venus en masse à la
mosquée Hassan II à

Casablanca, un mouvement
de panique générale a eu

lieu.
En cause une petite souris.   

Criant et hurlant, des
femmes ont pris leurs
jambes à leur cou pour
échapper à la petite bête.
Certains hommes gagnés
par le mouvement de
panique ont même

interrompu leur prière pour
sortir de l’édifice en courant

à toutes jambes.
Dans ce brouhaha général
certains ont imaginé les

pires scénarios comme une
attaque terroriste.
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EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Enquêtes criminelles poursuit son travail
d'investigation dans les méandres du passé,
avec toujours plus de faits divers marquants et
d'enquêtes inédites. L'émission raconte un fait
divers français ou international avec une large
place accordée aux reconstitutions, tout en pro-
posant des témoignages et des images
d'archive.
.

21h00
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LLEESS  MMOONNSSTTRREESS

Comédie satirique. Réalisée en 1963, alors que
l'Italie goûte à une -dolce vita- mythifiée par le
cinéma, cette pétillante comédie est un peu
l'étalon-or du film à sketchs. La verve, cruelle,
dont Dino Risi fait ici preuve est d'autant moins
gratuite, qu'elle n'est pas dénuée de moralité.
Quant à Vittorio Gassman et Ugo Tognazzi, qui
campent à eux deux plus de vingt personnages
différents, ils touchent au pur génie.  

21h00

LLEESS  BBEEAAUUXX  JJOOUURRSS

Caroline, dentiste, vient de prendre sa retraite.
Craignant de la voir s'ennuyer, ses filles lui
offrent un abonnement aux -Beaux Jours-, où
se rencontrent des personnes de son âge pour
des cours et des ateliers divers. Sceptique,
Caroline finit par s'y rendre quand même et
sympathise avec Julien, le jeune prof
d'informatique qui a remarqué son franc-parler
au cours de théâtre.  

21h00

JJUULLIIEETTTTEE  AARRMMAANNEETT  AAUUXX
EEUURROOCCKKÉÉEENNNNEESS  22001188

Très à l'aise devant un public des festivaliers
des Eurockéennes, la chanteuse Juliette
Armanet en a profité pour entamer quelques
chorégraphies sur des rythmes pop-rock-elec-
tro, sans oublier d'emporter l'audience avec son
titre phare : "L'amour en solitaire".

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Cette semaine marque le début des quarts de
finale de la 12e saison de Top Chef. Les quatre
candidats vont se battre pour remporter les
pass qui leur ouvriront les portes de la demi-
finale. Le chef Heston Blumenthal challenge les
candidats avec le " food pairing ". Les candidats
sont aussi invités à l'Oustau de Baumanière
pour concocter leur version d'un agneau en
croûte.

21h00

TTHHEE  RRÉÉSSIIDDEENNTT
AAMMBBIIAANNCCEE  CCAABBAARREETT

Nic et Conrad fêtent leurs fiançailles en secret,
à deux, dans un cabaret de drag queens quand
la vedette du spectacle s'effondre. Joseph, de
son nom de scène Doll I. Wood, en hommage à
Dolly Parton, doit être opéré, mais cette inter-
vention pourrait endommager sa voix. Il refuse
de se faire opérer mais Bell réussit finalement à
le convaincre. Nic s'occupe d'une jeune fille
qu'elle soupçonne d'être plus jeune que ce
qu'elle déclare.  

21h00

LL’’ÉÉCCOOLLEE  DDEE  LLAA  VVIIEE
ZZOOÉÉ

Au parc, Vincent a fait la connaissance de
Clémence, une mère célibataire. Entre eux, se
nouent rapidement des liens forts, à tel point
que Vincent se demande s'il pourra retomber
amoureux un jour. Vivant comme une honte la
précarité de sa famille, Zoé ne dit rien de sa
situation, pas même à sa meilleure amie Anaïs
Mais certaines situations onéreuses rendent
son quotidien très compliqué, l'isolant toujours
plus. 

21h00

LLAA  CCAARRTTEE  AAUU  TTRRÉÉSSOORR

Les candidats s'affrontent sur une zone de jeu
qui s'étire le long du Val d'Allier, de Moulins au
nord, à Vichy au sud, en passant par Saint-
Pourçain et Lapalisse. Les deux candidats,
Bérénice et Kévin, doivent résoudre des
énigmes pour trouver le Trésor et s'élancer
dans un jeu de piste géant qui les emmène aux
quatre coins du département.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE



Les travailleurs de l’Entreprise
nationale des industries
électroménagers (ENIEM) de
Tizi-Ouzou, par le biais de leur
syndicat, l’UGTA, ont adressé,
avant-hier, une lettre ouverte
au président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à
travers laquelle ils lui
demandent d’user de son
pouvoir pour sauver leur
entreprise.
PAR LAKHDARI BRAHIM

“N ous nous adressons à vous,
car la situation impérieuse
que traverse actuellement

notre entreprise risque à terme de débou-
cher sur une grave crise. En effet, après la
promulgation du décret exécutif n°20-313,
fixant les conditions d’accès au régime fis-
cal préférentiel, l’ENIEM s’est retrouvée
dans une véritable impasse. Et pour cause,
les taux d’intégration fixés pour ouvrir
droit au régime préférentiel sont de beau-
coup supérieurs à ceux atteints par
l’entreprise. A titre d’exemple, le taux
d’intégration exigé, par le cahier des
charges, dans la gamme des produits
Froids est de 60% alors que le taux
d’intégration réel atteint par l’entreprise
avoisine à peine les 30%”, peut-on lire
dans la lettre intitulée “Appel au sauvetage
de l’ENIEM”, expliquent- ils.
Et d’ajouter : “En somme, l’ENIEM est
aujourd’hui dans l’œil du cyclone, confron-
tée d’une part à de sérieuses difficultés
financières, et, d’autre part, totalement
bloquée par les conditions draconiennes du
cahier des charges contenu dans le décret

exécutif n° 20-313. A défaut de disposer
dans l’immédiat d’un fonds
d’investissement conséquent qui lui per-
mettrait de se mettre au diapason des nou-
velles exigences réglementaires en matière
d’intégration, l’entreprise sera condamnée
à … la disparition. D’aucuns, parmi les
faux responsables, y voient une occasion
de décréter des compressions d’effectifs à
tour de bras. C’était pour ainsi dire, la
sinistre option de choisie par ceux qui ont
joué le devenir de l’entreprise à la roulette
russe et que l’extraordinaire mobilisation
des travailleurs a mis en échec. A ces par-
tisans des solutions faciles à l’emporte-
pièce, nous répondons que la valeur ajou-
tée est dans le développement et le réta-
blissement de la compétitivité de
l’entreprise et non pas dans la réduction
des effectifs”.
“Nous ne pouvons penser que l’État
puisse promulguer des textes de loi à
l’effet de mettre en péril la pérennité des
entreprises, notamment publiques. En fait,
quand bien même la nouvelle politique
industrielle engagée par le gouvernement

serait-elle pertinente, force est d’admettre
que les entreprises économiques n’y sont
pas encore préparées, l’intégration étant un
processus qui nécessite des moyens ainsi
qu’un transfert technologique. Aussi une
phase préparatoire est-elle impérativeé”,
lit-on encore dans le document.
“Ce faisant, en l’état actuel des choses, ris-
quant un arrêt imminent faute de possibi-
lité d’approvisionnement en matières pre-
mières, notre entreprise a besoin pour sa
relance de disposer à la fois de fonds consé-
quents et d’une rallonge de temps qui lui
permettrait d’accéder au niveau
d’intégration requis”, indiquent les travail-
leurs de l’ENIEM, ajoutant : “Par consé-
quent, la mise en œuvre de cette solution
exige concomitamment : – 1- l’octroi d’un
conséquent crédit d’investissement en vue
de la modernisation des chaînes de produc-
tion -2- le gel du décret exécutif n° 20-313
durant au moins trois ans, le temps néces-
saire à la rénovation et / ou réalisation des
chaînes de production avec à clé l’atteinte
des taux d’intégration requis”.
Enfin, ils déclarent être “toujours mobili-

sés et engagés”, et comptent sur “la dili-
gence et salutaire” intervention du prési-
dent de la République pour pérenniser leur
entreprise.
Depuis l’arrêt de l’importation des kits
destinés à l’activité de montage électromé-
nager, l’ENIEM fait face à des difficultés
pour s’approvisionner en matière première
nécessaire pour le fonctionnement de
l’usine. L’entreprise fait face également à
des difficultés financières.
La Direction générale de l’ENIEM a été
contrainte de mettre à l’arrêt l’entreprise
durant tout le mois de décembre 2020 et la
mise au chômage technique de ses travail-
leurs. Ces derniers ont organisé plusieurs
actions de protestations pour réclamer le
sauvetage de leur entreprise et le départ du
staff dirigeant. Après une reprise du travail
programmée début janvier 2021, cela n’est
intervenu qu’un plus tard (début février),
en raison du refus des travailleurs de
rejoindre leur postes de travail. Fin jan-
vier, Mustapha Bacha, a été nommé nou-
veau PDG de l’ENIEM.

L. B.

PAR RACIM NIDHAL

Le ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire a fait état, avant-hier soir, de
mesures de suspension "dans un premier
temps" et de poursuites judiciaires "en
deuxième temps" contre 230 agents de la
Protection civile (PC), ayant observé un
mouvement de protestation "contraire au
Statut particulier des fonctionnaires appar-
tenant aux corps spécifiques de la
Protection civile".
Le ministère précise dans un communiqué
que "des mesures de suspension ont été
décidées, dans un premier temps, contre
230 agents en application des dispositions
de l'article 173 du Statut général de la
Fonction publique, avec engagement de
poursuites judiciaires, dans un deuxième
temps".

Ces mesures interviennent en application
des article 28 et 29 du décret exécutif 11-
106, du 06 mars 2011, portant Statut par-
ticulier des fonctionnaires appartenant aux
corps spécifiques de la Protection civile, et
après la flagrante et grave violation, par
certains agents, des dispositions des deux
articles suscités, souligne la même source.
Il s'agit là, poursuit le communiqué "d'une
trahison aux obligations et responsabilités
qui leur incombent, dont l'objectif princi-
pal est d'attenter à la stabilité et d'entacher
la crédibilité de ce corps".
Le ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
territorial a réitéré son appel aux affiliés de
ce corps, à "ne pas céder aux voix tendan-
cieuses qui visent à déstabiliser cette
Institution publique régulière, objet de
tout respect et reconnaissance".

R. N.
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MENACÉE DE DISPARITION

Les travailleurs de l’ENIEM
lancent un appel à Tebboune

PROTECTION CIVILE

230 protestataires
poursuivis en justice

PÉTROLE
Le Brent

à 68,75 dollars
sur le marché

londonien
Les prix du brut étaient en hausse hier,
soutenus par la perspective du redémar-
rage de l'activité et des voyages dans cer-
tains pays européens, notamment le
Royaume-Uni.
Le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en juillet prenait 1,76% à
68,75 dollars, et le WTI, coté à New
York, pour livraison juin, s'appréciait de
1,69% à 65,58 dollars.
Les cours profitaient de la perspective
d'une reprise de l'activité dans plusieurs
pays européens, "particulièrement ceux
où le pourcentage de la population qui a
reçu au moins une dose de vaccin avoi-
sine 20 à 25%", notent des analystes.
Lundi a marqué la fin des restrictions de
déplacement en France, première étape
dans le déconfinement progressif du pays
engagé par le gouvernement.
Le ouvernement britannique devrait de
son côté annoncer mardi le feu vert à une
reprise partielle des voyages internatio-
naux avec un code de trois couleurs selon
le niveau épidémique de la destination et
les mesures sanitaires pour pouvoir y
aller et au retour.
La hausse des prix de l'or noir était tou-
tefois tempérée par la situation en Inde,
géant émergent en proie à une vague
meurtrière de covid-19.
Selon des experts, le total de la demande
indienne pour des produits comme
l'essence, le diesel et le kérosène devrait
plonger sous le seuil de 4 millions de
barils par jour en mai, les nouvelles res-
trictions liées à la Covid-19 plombant la
mobilité.
Toutefois, malgré la demande en baisse
en Inde, il est probable que le pétrole va
regagner du terrain vers 70 dollars le baril
dans les mois à venir à mesure que la
demande mondiale revient en territoire
positif.

R. N.

EDUCATION
Le SNTE
maintient
la pression

Le Syndicat national des travailleurs de
l’éducation (SNTE) ne compte pas bais-
ser les bras pour faire aboutir ses reven-
dications socioprofessionnelles.
Dans un communiqué rendu public hier,
le Syndicat appelle ses adhérents à se
réunir au niveau des wilayas et ce du 06
au 08 mai, afin de proposer la façon avec
laquelle les enseignants vont décider des
mouvements de protestation dans les
jours qui viennent
Sur le plan socioprofessionnel, le SNTE
réclame l’amélioration des conditions
socioprofessionnelles de l’enseignant et
la revalorisation de son statut.
Le SNTE exige dans sa plate-forme de
revendications notamment l’assimilation
dans la classification du rang de l’emploi
au reste des catégories d’enseignants du
secteur, le moyen et secondaire, le réexa-
men des heures de travail des enseignants
du primaire par rapport au temps du tra-
vail du moyen et du secondaire,
l’application immédiate du décret prési-
dentiel 266/14 avec effet rétroactif depuis
2014, la réinstauration du système de
spécialisation dans l’enseignement pri-
maire.

R. N.
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LIGUE 1 : CR BELOUIZDAD

L’ère Manojlovic a commencé
Le nouvel entraineur du CR
Belouizdad, le Serbe Zoran
Manojlovic, qui a succédé au
Français Franck Dumas, a
entamé hier sa nouvelle
mission à la tête de la barre
technique du Chabab, en
suivant la rencontre qui a mis
aux prises son équipe et l’AS
Ain M’lila, comptant pour la
première journée de la phase
retour du championnat de
Ligue 1.

PAR MOURAD SALHI

A rrivé à Alger dimanche après-
midi en provenance de Paris, le
nouvel entraineur du CR

Belouizdad, a parafait un contrat qui
court jusqu’à la fin de la saison, avec
des objectifs biens précis. Le techni-
cien serbe devrait entamer officielle-
ment sa mission dans les prochaines
heures, soit après le match d’hier face
à l’AS Ain M’lila.
Le technicien Zoran Manojlovic qui
s’est mis d’accord avec les dirigeants
du club pour un contrat jusqu’à la fin
de la saison, devrait assurer demain
jeudi sa première séance de travail
avec le groupe. Le nouvel entraineur
du Chabab s’est contenté hier de sui-
vre son équipe évolué au stade Omar
Hamadi à Bologhine, sous la houlette
de l’entraineur Bakhti. L’ancien coach
du WACasablanca s’est dit content de
venir travailler en Algérie et spéciale-
ment au CR Belouizdad. " Je suis très
fier de venir en Algérie pour entrainer
ce grand club qu'est le CR Belouizdad.
Je connais le niveau des équipes algé-
riennes car j’ai eu l’occasion de les
affronter quand j’étais au Widad

Casablanca. Je pense que le cham-
pionnat algérien est d’un bon niveau",
a indiqué le nouvel entraineur des
Rouge et Blanc, le Serbe Zoran
Manojlovic. Pour ses objectifs à la tète
de cette équipe du Chabab qui joue sur
trois fronts cette saison, l’entraineur
Manojlovic confirme qu’il ne lésine
sur aucun effort pour remporter l’un
des titres. " Ce club est qualifié pour
les quarts de finale de la Ligue des
Champions. Nous allons continuer sur
cette bonne dynamique pour atteindre
au moins le carré d’as. Maintenant,
nous sommes à deux étapes de la
finale de la plus prestigieuses des
compétitions continentales. On fera de
notre mieux pour être présent en
finale", a indiqué le coach belouiz-
dadi. Parlant d’ailleurs, du prochain
match qui verra son équipe affronter
l’Espérance de Tunis en quarts de
finale, dans dix jours, le successeur de
Dumas s’est montré confiant. " Ce
choc est un derby maghrébin entre
deux clubs qui se connaissent parfaite-
ment bien. Si le CRB a atteint ce
niveau, ce n’est pas un fruit du hasard,
mais d’un travail de longue haleine.
En se qualifiant dans un groupe aussi
relevé composé de deux géants

d’Afrique à savoir Mamelodi
Sundowns et du TP Mazembe, c’est
déjà un exploit. Nous allons faire le
maximum pour se qualifier au dernier
carré de cette épreuve continentale et
pourquoi pas atteindre la finale", a
indiqué le technicien serbe de cette
formation phare de Laaquiba.
Concernant, le championnat
Manojlovic avoue qu’il ne rate rien
sur son chemin. "Un défi pour moi,
c’est d’avoir plusieurs chalenge à la
fois. Outre, la Ligue des champions
d’Afrique nous avons deux autres
objectifs cette saison à savoir le cham-
pionnat et la Coupe de la Ligue ", a-t-
il indiqué.
La formation belouizdadie, qui
occupe la 4e place du championnat
d’Algérie avec 33 points, aspire égale-
ment à préserver son titre de cham-
pionnat, remporté la saison passée
dans circonstances exceptionnelles.
Le technicien serbe entamera officiel-
lement sa mission samedi prochain à
l’occasion de la réception du NC
Magra, en match comptant pour les
huitièmes de finale de la Coupe de la
Ligue.

M.S.

Le GS Pétroliers, représentant algé-
rien en Ligue africaine de basket-ball
(BAL), dont la saison inaugurale est
prévue du 16 au 30 mai à Kigali, rallie
lundi la capitale rwandaise afin de res-
pecter la quarantaine imposée par les
organisateurs aux 12 équipes partici-
pantes, pour faire face à la pandémie
de Covid-19. Dans une déclaration à
l'APS avant le départ pour Kigali, le
coach des Pétroliers, Sofiane
Boulahia, a indiqué que son équipe
fera escale à Doha (Qatar) avant de
rallier la capitale rwandaise, où les
équipes ont commencé à arriver.
"Afin de faire face aux risques de
contamination, la BAL a créé une
bulle à Kigali avec un protocole sani-
taire très strict pour les 12 équipes
participantes, basé sur les orientations
de l'Organisation mondiale de la
santé", a-t-il indiqué. "Nous repren-
drons les entraînements collectifs le
11 mai et des matchs d'application
(scrimmages) sont prévus du 13 au 15
mai. J'espère que nous aurons

l'opportunité d'en jouer avant le début
du tournoi", a-t-il ajouté. Côté effectif,
le coach des Pétroliers a indiqué que
son groupe a été renforcé par
l'international algérien Mohamed
Harat, élu meilleur joueur étranger de
la Ligue saoudienne de basket (SBL)
pour la saison 2020-2021 avec
d'excellentes statistiques (29,1 pts,
17,1 rebonds et 4,4 passes). Pour cette
première édition de la BAL, une nou-
velle ligue professionnelle fruit d’un

partenariat historique entre la
Fédération internationale (FIBA) et la
Ligue nord-américaine (NBA), repor-
tée à plusieurs reprises à cause de la
pandémie de coronavirus, les organi-
sateurs ont dévoilé un nouveau format
de compétition ajusté qui comptera 26
matchs au total. Le tournoi débutera
avec une phase de groupes (trois
groupes de quatre équipes). Le GS
Pétroliers évoluera dans le groupe C,
aux côtés du Zamalek d'Egypte, de

l'AS Douanes du Sénégal et de
Ferroviario Maputo du Mozambique.
"Nous sommes la seule équipe à l'arrêt
depuis un an. Les trois autres équipes
de notre groupe ont repris la compéti-
tion dans leur pays respectif. Nous
ferons le maximum pour représenter
dignement le basket-ball algérien", a
assuré Boulahia.
Le groupe A est composé de l'US
Monastir de Tunisie, de Rivers
Hoopers du Nigeria, du GNBC de
Madagascar et des Patriots du
Rwanda, alors que l'AS Salé du
Maroc, l'AS Police du Mali, les FAP
du Cameroun et Petro Luanda
d'Angola forment le groupe B.
Les huit meilleures équipes de la
phase de groupes, soit les deux pre-
miers de chaque poule et les deux
meilleurs troisièmes, se qualifieront
pour la phase finale à élimination
directe.La finale de la BAL a été pro-
grammée le 30 mai dans la Kigali
Arena, qui abritera toutes les rencon-
tres du tournoi.

LIGUE 1
Les dates des 21e et
22e journées connues
La Ligue de football profes-
sionnel (LFP) a communiqué
ce lundi les dates du déroule-
ment de la 21e et 22e journée
du championnat national de
Ligue 1. La 21e journée aura
lieu le samedi 15 ou dimanche
16 mai (4e jour de l'Aïd), tandis
que la 22e journée se jouera le
samedi 22 mai. La LFP a indi-
qué également que "les
horaires des rencontres seront
communiqués prochainement".
Pour rappel, le coup de starter
de la phase retour du cham-
pionnat sera donné ce mardi.

FRANCE
La LFP retire une
passe décisive

à Ferhat
Auteur de deux passes déci-
sives hier lors du match nul de
son équipe Nîmes face au Stade
de Reims, l'ailier international
algérien Zinedine Ferhat s'est
finalement vu retirer l'une
d'elles. La Ligue de Football
Professionnel a décidé de
n'accorder qu'une seule passe
décisive à Zinedine Ferhat à la
suite du match entre Nîmes et
Reims. Ripart avait, en effet,
marqué après que le ballon ait
touché Ferhat. Suite à cette
décision, l'ancien de l'USM
Alger n'est plus le meilleur pas-
seur du championnat et occupe
désormais la troisième place au
classement des passeurs avec 9
passes. Ferhat est derrière son
coéquipier en sélection Andy
Delort et derrière l'attaquant de
l'OL Memphis Depay, tous
deux auteurs de 10 passes cha-
cun.

SPORTS

LIGUE AFRICAINE DE BASKET

Le GS Pétroliers s'envole pour Kigali
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L’institut Pasteur d’Algérie a
annoncé, avant-hier, des cas
du variant Indien du
Coronavirus. Aussitôt, les
interrogations se sont
multipliées quant à l’origine de
cette apparition alors que les
frontières sont censées être
hermétiquement fermées.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

C e lundi, le Directeur général de
l’Institut Pasteur a apporté des préci-
sions, quant à l’origine des six cas

du variant Indien du coronavirus, détectés
en Algérie. Intervenant sur les ondes de la
Radio nationale, le responsable a indiqué
qu’il s’agit de six ressortissants indiens
exerçant dans un chantier de construction.
Selon lui, les enquêtes épidémiologiques
menées par son Institut ont permis de
localiser et de contenir le foyer, afin
d’empêcher sa propagation.
Il a ensuite expliqué que la souche est dif-
férente de celle qui se propage actuelle-
ment en Inde. Il s’agit, selon lui, d’une

variante différente par rapport à la muta-
tion hybride.
D’ailleurs, le même responsable a tenu à
rassurer que “l’OMS a classé le variant qui
a fait son apparition en Algérie parmi ceux
qui sont sous contrôle”.
Ce variant n’est donc pas encore classé
parmi les souches “qui suscitent la préoc-
cupation”, tel que les variants britannique,

sud-africain ou encore brésilien.

“Le foyer épidémique
est maitrisé”

L’invité de la Radio a également fait
savoir, que les autorités compétentes
avaient lancé une enquête épidémiolo-
gique, qui a conduit à l’identification de 6
cas du variant indien au même endroit, pré-
cisant que le foyer est maitrisé. Selon
l’intervenant, tous les vaccins actuelle-
ment utilisés contre Coronavirus sont
résistants et efficaces pour protéger contre
toutes les nouvelles souches du virus.
Pour sa part, le ministre de la Santé
Avderrahmane Benbouzid a indiqué ce
mardi, que le variant indien a été détecté
pour la première fois auprès d’un ressortis-
sant indien qui est rentré récemment au
pays. Le premier responsable du secteur
sanitaire n’a pas écarté l’apparition

d’autres cas similaires dans les prochains
jours. Pour rappel, l’Institut Pasteur
d’Algérie (IPA) a annoncé, avant-hier lundi
03 mai dans un communiqué, la détection
de plusieurs nouveaux cas du variant bri-
tannique (B.1.1.7), ainsi que plusieurs cas
du variant indien (B.1.617) détecté pour la
première fois en Algérie.
En effet, 37 nouveaux cas du variant bri-
tannique du SARS-COV-2, ainsi que 06
cas du variant indien (B.1.617), ce qui
représente un total de (43) nouveaux cas,
ont été confirmés en Algérie, a annoncé
lundi l’Institut Pasteur d’Algérie (IPA)
dans un communiqué.
Pour ce qui est du nouveau variant indien,
les six (6) cas confirmés ont été détectés
dans la wilaya de Tipasa.

Réception de nouveaux lots
de vaccins vendredi prochain

Le ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière,
Abderrahmane Benbouzid, a annoncé la
réception de nouveaux lots de vaccins ven-
dredi prochain, a rapporté hioer
Ennaharonline. Le ministre a expliqué,
qu’il y a une forte pression pour obtenir
les vaccins dans le monde, surtout après
l’interdiction de l’exportation de vaccins
en Inde.
Le ministre a confirmé, que l’Algérie a
conclu de nombreux accords pour acheter
des vaccins, notant que la situation épidé-
miologique à travers le monde est en train
de changer, ce qui complique l’obtention
du vaccin.
M. Benbouzid a également révélé l’arrivée
d’autres lots de vaccins en mai, expliquant
que certains vaccins avaient déjà été payés
à 15% de leur prix.

R. R.

PAR OURIDA AIT ALI

Le ministère de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique et le labora-
toire Pfizer ont lancé, à Alger le 3 mai
2021, dans le cadre d’un partenariat, le
nouveau programme “B-Imtiyaz” qui
signifie “excellence en biotechnologie”,
vise le futur du médicament en Algérie. A
cet effet, les grandes lignes du programme
y afférent ont été présentées.
En ouverture de cet évènement, le minis-
tre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Abdelbaki
Benziane, s’est montré optimiste et
convaincu de l’atteinte des objectifs en
l’occurrence; il s’agit, dira-t-il, de former
nos étudiants dans une science du futur
qu’est la biotechnologie au service bien
compris de la santé de nos populations.
Lui succédant dans la prise de parolen Mr
Patrick van der Loo, Président régional de
Pfizer Afrique et Moyen-Orient, a déclaré
que B Imtiaz se veut faire de l’Algérie un
hub de biotechnologie, par le biais de la
recherche et du développement, en formant
des jeunes de notre pays à la maitrise des
outils de l’innovation.
Ces intentions et cette vision ont été
confirmées, juste après l’intervention de

Mr Abderrahmane Mekerba, Directeur
général de Pfizer Pharm Algérie tout en
précisant qu’en fin de programme les étu-
diants ainsi formés auront une connais-
sance très pointue de l’industrie pharma-
ceutique par la maitrise de la chaine de
valeur du médicament, gage de bien être de
l’individu par les traitement de diverses
pathologies et d’ajouter “aussi, nous
remercions le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique,
pour sa disponibilité de tous les instants
pour la réussite de ce projet. Partant, nous
sommes impatients de pouvoir lancer des
initiatives similaires dans le futur, dans
d'autres domaines clés et essentiels à la
mise à disposition de traitements révolu-
tionnaires au profit des patients”.
Au demeurant, il a été signalé que le pro-
gramme académique B Imtiyaz sera dis-
pensé à la fois par des experts internatio-
naux dans le domaine auxquels seront
associés des spécialistes de Pfizer, lesquels
enseignements se déclineront en 3 phases,
dont les 2 premières sont basées sur la
théorie et une mise en situation profes-
sionnelle et parachevées par une étude de
faisabilité pour la création d’un incubateur
de recherche.

O. A. A.

VARIANT INDIEN EN ALGÉRIE

Fawzi Derrar révèle ses origines

“B-IMTIYAZ”

Le nouveau programme
destiné aux leaders
de la biotechnologieSYSTÈME SANITAIRE

Rachid Belhadj appelle
à trouver des solutions

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a ordonné
l’ouverture du dialogue avec les parte-
naires sociaux. “Un acquis très impor-
tant” dans le cotexte que traverse le pays,
estime Rachid Belhadj, président du
Syndicat des professeurs et chercheurs
universitaires. Invité hier de la rédaction
de la Chaine 3 de la Radio algérienne,
celui-ci précise qu’actuellement, le dia-
logue est seul et unique instrument pour
la résolution de tous les conflits. “Pour
nous le dialogique n’a jamais été inter-
rompu. Nous avons été toujours reçus
par le ministère de la santé ou celui de
l’enseignement supérieur”, indique
Rachid Belhadj. “Nous sommes dans
l’obligation de trouver des solutions pour
l’intérêt de notre système sanitaire”, dit-il
en soulignant que vu la situation
actuelle, “nous sommes tenus de dire des
vérités pour essayer de sortir d’une crise”.
Parmi les changements que propose
l’invité, la création d’un statut particulier
de la fonction publique hospitalière,

revoir la gestion de la ressource humaine
en matière de formation, de progression et
même d’évaluation.
Il estime aussi, qu’il faut revoir le sys-
tème indemnitaire et payer les gens qui
travaillent et qui produisent.
“Malheureusement actuellement, les vrais
bosseurs sont rémunérés de la même
manière avec ceux qui ne travaillent pas”,
regrette t-il. Le Pr Rachid Belhadj précise,
qu’il ya également le dossier de la mutua-
lisation, mais aussi de la centralisation
qu’il faut rectifier. “Nous avons même
proposé une agence de régulation hospita-
lière. L’Etat doit revoir le fonctionnement
des ces centre hospitalo-universitaires”,
ajoute t-il. Pour lui, le secteur de la santé
doit être aidé. “On ne peut pas avancer
sans les autres secteurs, tels que les
Finances et la Fonction publique, pour
essayer de trouver des solutions réelles
afin de mettre un terme a des effets
néfastes pour notre système de santé”,
conclut-il.

R. N.

COVID-19 ALGÉRIE :
Hausse importante des contaminations

ce 04 mai
Le bilan des nouvelles contaminations au coronavirus a connu une nouvelle hausse
importante, selon le bilan diffusé aujourd’hui le 04 mai par le ministère de la Santé.
L’Algérie a donc enregistré 282 cas confirmés de Covid-19, durant les dernières vingt-
quatre heures, soit une importante hausse, comparativement à la veille où il a été enre-
gistré 195 cas, selon le bilan communiqué par le bulletin du ministère de la Santé, de
la Population et de la Réforme hospitalière. Il est également fait d’un nombre de 09
décès durant les dernières vingt-quatre heures, même chiffre que la veille. Concernant
le nombre de guérisons, celui-ci a connu une augmentation des malades déclarés com-
plètement rétablis et ayant quitté les structures hospitalières, se sont élevés à 159
durant les dernières vingt-quatre heures, contre 136 la veille. Par conséquent, le
décompte total de la pandémie, depuis l’apparition sur le sol algérien du premier cas
de contagion à la Covid-19 en février dernier, a atteint 122.999 cas confirmés dont
3.289 décès. Alors que le nombre de patients guéris est passé à 85.693 cas, précise le
bilan diffusé dans un communiqué du ministère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière.
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Le jour de son investiture, la
nouvelle Assemblée législative
dominée par le parti du chef de
l’état, Nayib Bukele, a destitué
les magistrats du tribunal
constitutionnel et le procureur
général.

L es organisations de défense des droits
humains s’y attendaient. La décision,
samedi 1er mai, par le Parlement sal-

vadorien, de révoquer les juges du Tribunal
constitutionnel et le procureur général,
hostiles au président Nayib Bukele, ont
confirmé les craintes d’une concentration
des pouvoirs aux mains du chef de l’État.
Les alliés de M. Bukele, qui avaient
emporté la majorité des deux tiers aux
élections législatives du 28 février, n’ont
pas perdu une seconde : c’est dès leur
investiture, samedi, qu’ils ont pris une
décision qualifiée de "coup d’État" par
l’opposition et qui suscite de vives inquié-
tudes internationales. Le président, accusé

d’autoritarisme, contrôle en effet désor-
mais les trois pouvoirs : exécutif, législa-
tif et judiciaire. A 64 voix sur 84, les par-
lementaires ont accusé les magistrats du
Tribunal constitutionnel de la Cour
suprême d’avoir émis des jugements "arbi-
traires et discriminatoires" en s’opposant,
en 2020, à des mesures présidentielles
concernant la lutte contre le crime organisé
ou la pandémie, qu’ils avaient estimées
contraires à la Constitution.
"La destitution des magistrats de la cour
constitutionnelle par l’Assemblée est une
faculté incontestable exprimée clairement
dans l’article 186 de la Constitution de la

République", a défendu le président Bukele
sur Twitter. Mais l’opposition accuse les
parlementaires d’avoir détourné cet article
en utilisant des arguments politiques et
non légaux à la destitution. "Et le peuple
du Salvador, à travers ses représentants, a
dit : DESTITUÉS !", s’est félicité
quelques heures plus tard le chef de l’Etat.
Jusqu’à l’investiture du nouveu Parlement
samedi, issu de l’élection législative du 28
février, Nayib Bukele ne disposait d’aucun
élu. Pendant deux ans, il a gouverné sans
majorité, obligé de composer avec les
deux partis dominant alors le Parlement,
le Front Farabundo Marti pour la libéra-

tion nationale (FMLN, gauche) et
l’Alliance républicaine nationaliste
(Arena, droite).
Ses attaques constantes contre l’État de
droit – en février 2020, il avait notamment
fait irruption au Parlement accompagné de
militaires et de policiers armés pour faire
pression sur les députés – avaient été
contrebalancées par des contre-pouvoirs
efficaces, parmi lesquels le Tribunal
constitutionnel ou le parquet général.
L’obtention de la majorité des deux tiers au
Parlement faisait craindre qu’il ne cherche
à remplacer ses critiques les plus acerbes
après l’entrée en fonctions de l’Assemblée.
C’est ce qui s’est passé samedi.

Des milliers de personnes ont manifesté
dimanche 2 mai contre la junte, certains
espérant un "printemps révolutionnaire"
en Birmanie où une puissante faction
rebelle de l’est du pays a appelé d’autres
groupes insurgés à l’unité face aux mili-
taires.
Depuis février, malgré une répression san-
glante, des manifestations quasi quoti-
diennes ébranlent le pays, une vaste cam-
pagne de désobéissance civile – avec des
milliers de travailleurs grévistes – paralyse
des secteurs entiers de l’économie et des
opposants, passés dans la clandestinité,
ont formé un gouvernement de résistance.
Des rassemblements se sont encore formés
dimanche matin très tôt à Rangoun, des
manifestants radicaux appelant à
l’avènement d’un "printemps révolution-
naire". Des jeunes se sont notamment ras-
semblés à un carrefour de la capitale éco-

nomique avant de défiler rapidement dans
les rues. Ils se sont vite dispersés pour
éviter l’affrontement avec les forces de
sécurité. "Notre chemin mène à la démo-
cratie !" ont-ils scandé, avec trois doigts
levés en signe de résistance. Des explo-
sions ont également retenti dans la mati-
née dans plusieurs zones de Rangoun. Les
déflagrations se sont multipliées ces der-
niers temps dans l’ancienne capitale.
Des centaines de personnes ont aussi défilé
dans la région de Mandalay avec en tête de
cortège des moines en robe safran, portant
le drapeau de la Ligue nationale de la
démocratie (LND), le parti de l’ex-diri-
geante Aung San Suu Kyi. La lauréate du
prix Nobel de la paix 1991 n’a pas été vue
en public depuis son arrestation lors du
putsch qui l’a renversée le 1er février. Elle
est depuis assignée à résidence. Dans
l’Etat Shan, les forces de sécurité sont

intervenues contre des manifestants dans la
localité de Hsipaw, faisant au moins un
mort. "Il a été touché à la tête et est mort
sur le coup", a témoigné un manifestant,
qui a dit avoir dissimulé le corps de son
ami pour éviter que les forces de sécurité
ne l’emmènent.
Dans l’Etat Kachin, les forces de sécurité
ont ouvert le feu sur les manifestants. Un
homme de 33 ans a été touché à la tête,
selon un manifestant qui a fait état de
nombreux blessés. "Ils ont tous dû être
soignés dans des planques. Ils ne pou-
vaient se rendre à l’hôpital, sinon ils y
auraient été arrêtés", a expliqué un autre
manifestant.
Près de 760 civils sont tombés sous les
balles des forces de sécurité ces trois der-
niers mois et quelque 3.500 sont en déten-
tion, d’après une ONG locale.

Agences

Les Écossais renouvellent ce jeudi 6 mai
leur Parlement local, un scrutin dont le
parti de la Première ministre Nicola
Sturgeon espère obtenir un nouveau réfé-
rendum d’indépendance. Les Écossais
renouvellent ce jeudi 6 mai leur Parlement
local, un scrutin dont le parti de la
Première ministre Nicola Sturgeon espère
obtenir un mandat pour faire pression et
obtenir un nouveau référendum
d’indépendance. Selon la dirigeante du
SNP (Parti national écossais) une majorité
indépendantiste au Parlement local, qui
compte 129 sièges, priverait selon elle le
Premier ministre britannique Boris
Johnson de toute "justification démocra-
tique, électorale ou morale" pour s’y
opposer.
En 2014, les Écossais avaient choisi à 55
% de rester au sein du Royaume-Uni. Mais
les partisans d’un nouveau référendum
soulignent que le Brexit, auquel les Écos-
sais étaient opposés à 62 %, a changé la

donne. Et ce particulièrement pour les sec-
teurs de la pêche et de l’agriculture, frappés
de plein fouet par la sortie de l’UE.
Après une salve d’enquêtes ces derniers
mois donnant une majorité à
l’indépendance, la tendance semble
s’inverser. Selon un sondage cette
semaine, 49 % des Écossais voteraient
non à un référendum immédiat, 42 % oui.
Nicola Sturgeon, à qui la gestion de la
crise du coronavirus a assuré une solide
cote de confiance, entend attendre la fin de
la pandémie et son parti promet un référen-
dum d’ici 2023. Les anti-indépendantistes
mettent en avant le risque de fragiliser la
reprise. La population s’interroge sur le
calendrier. "Je soutiens en principe
l’indépendance, mais je ne pense pas que
ce soit le bon moment, particulièrement
avec la pandémie", explique David Collin,
42 ans, employé dans les relations
publiques à Glasgow.
En raison des restrictions sanitaires, les

partis font surtout campagne en ligne.
Selon le système hybride, les électeurs
votent deux fois : pour un candidat dans
leur circonscription et pour un parti, 56
des députés du Parlement local étant élus à
la proportionnelle. Les indépendantistes
espèrent décrocher lors des élections
locales du 6 mai une majorité telle au
Parlement local qu’elle rendrait intenable
la position du gouvernement de Boris
Johnson. C’est sur cette partie du scrutin
que se concentre Alex Salmond, prédéces-
seur de Nicola Sturgeon à la tête de
l’Ecosse et du SNP. Son parti tout nouvel-
lement créé, Alba, avec lequel il veut créer
une "supermajorité" indépendantiste, rem-
porte un soutien croissant selon les der-
niers sondages. La Première ministre et
son ancien mentor se sont affrontés de
manière spectaculaire autour de sa gestion
des accusations d’agressions sexuelles
dont Alex Salmond a été acquitté.

SALVADOR

Le Parlement permet au président de
gouverner sans contre-pouvoirs

BIRMANIE

Appel à un "printemps révolutionnaire" contre la junte

ÉCOSSE

Entre espoirs d’indépendance et divisions

COLOMBIE
Retrait d’une réforme

fiscale sous la
pression de la rue

Un manifestant brandit une pancarte.
"Quand le peuple sort manifester en
pleine pandémie, c’est que le gouverne-
ment est plus dangereux que le virus",
peut-on y lire. Dès le 28 avril, les
mécontents étaient dans la rue, par
dizaines de milliers, pour dire leur oppo-
sition au projet de réforme fiscale pré-
senté par le gouvernement d’Ivan Duque.
Les manifestations ont duré quatre jours
et se sont soldées, de source officielle,
par la mort de 6 personnes. Les ONG en
dénombrent au moins le triple.
Dimanche 2 mai, à l’heure du déjeuner,
le Président Ivan Duque est apparu à la
télévision pour annoncer qu’il faisait
marche arrière. "Je demande au Congrès
le retrait du projet présenté par le minis-
tre des Finances et l’élaboration urgente
d’un nouveau projet, fruit de consensus,
pour éviter l’incertitude financière."
La réforme fiscale, annoncée comme le
projet-phare de son mandat et présentée
le 15 avril au Congrès, a vécu. Alors que
l’élection présidentielle de 2022 est déjà
dans le viseur des politiques, le chef de
l’État vient de perdre une manche. "Le
peuple a gagné. Il a appris la force de
l’action collective", a twitté l’ex-maire
de Bogota et candidat présidentiel,
Gustavo Petro. Alors que la Colombie
subit de plein fouet une troisième vague
de contaminations due au coronavirus
particulièrement violente et que le taux
d’occupation des lits de réanimation
dépasse 95 % dans toutes les grandes
villes, la question a opposé les syndicats
et les organisations sociales qui appe-
laient à la mobilisation aux autorités. La
réponse des manifestants a débordé les
espoirs des premiers et les craintes des
secondes. Bogota, Medellin et Cali ont
été le théâtre des rassemblements les
plus nombreux.
Les actes de vandalisme – bus incendiés,
vitrines brisées et postes de police atta-
qués – qui ont émaillé les manifestations
ont été très médiatisés mais sont restés
sporadiques. A en croire les vidéos – des
échauffourées avec les manifestants et
les images de policiers tirant à vue –,
l’action des forces de l’ordre a été extrê-
mement brutale. A Cali, un jeune de 17
ans, Marcelo Agredo, a été tué mercredi
28 avril, à bout portant, par un policier
à qui il venait de donner un coup de pied.

Agences



Les pluies diluviennes qui se
sont abattues sur plusieurs
wilayas du pays ont causé
d’importantes inondations et
débordements de rivières
dans plusieurs localités,
notamment dans la wilaya de
Médéa.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L es grandes quantités de pluies enregis-
trées dans l’après-midi de la journée
du lundi 3 mai 2021 ont causé un

débordement pont d’Oued El-Maleh dans
commune de Sidi-Naamane, à l’Est de
Médéa. Les inondations ont causé pas
moins de 4 décès et plusieurs autres dégâts
matériels, selon le communiqué de la
Protection civile.
Les éléments de la Protection civile ont
repêché, en fin de journée d’hier, les corps
d’une fille de 13 ans, et de deux hommes
âgés de 35 et 55 ans, emportés par les eaux
d’Oued El-Maleh. Ce mardi matin vers 6
h00, les agents de la Protection civile ont
également trouvé une autre victime, un
homme âgé de 55 ans.
Dans le communiqué, les services de la
PC de cette wilaya ont indiqué, que les
opérations de recherches sont actuellement
en cours, afin de retrouver d’autres éven-

tuelles victimes des inondations. À noter
que, deux routes nationales, à savoir la
RN8 et la RN18 ont été inondées et cou-
pées à la circulation dans la soirée de
lundi.

Plusieurs autres wilayas
touchées par les inondations
Les flots et le débordement enregistrés au
niveau d’Oued El-Maleh, causés par les
importantes quantités de pluies qui se sont
abattues hier sur plusieurs localités de la
wilaya, ont également emporté plusieurs
véhicules particuliers. Des cumuls de boue
ont été également signalés au niveau du
Centre-ville de Béni Slimane.
Dans la wilaya de Batna, les corps de deux
autres victimes ont été repêchés au niveau
d’un petit Oued à Staha dans la commune

de M’doukal. À Oum el Bouaghi, les élé-
ments de la Protection se sont parvenus à
sauver une personne coincée dans sa voi-
ture emportée par les flots dans un Oued
dans la commune d’Ain el Khadra.
Une autre victime a été signalée au niveau
de la wilaya de M’sila. Il s’agit d’une fille
emportée par les eaux de l’OuedMekara au
lieudit village Lahdjel, dans la commune
de Guera.
A la commune de Beni Slimane, des effon-
drements partiels de murs de l'école des
sourds-muets et de l'hôpital local ont été
enregistrés, outre 116 véhicules touris-
tiques, 15 camions et 2 ambulances
endommagés, en raison des inondations.
AM'sila, le corps sans vie d'une fille a été
repêché à l'Oued Magra au lieudit village
Lahdjel (commune et daïra de Magra),
lequel a été transféré à la morgue de
l'hôpital local.
Au niveau de la wilaya d'Oum El Bouaghi,
précisément à la commune Ksar Sbahi,
des interventions ont été enregistrées pour
le pompage des eaux au niveau des quar-
tiers, sans déplorer de pertes, a précisé la
source, ajoutant qu'au niveau de la com-
mune Ain Khadra, une personne coincée à
l'intérieur de son véhicule a été secourue,
tandis qu'au niveau de la commune
Souamaâ, des interventions pour le pom-
page d'eau de pluies ont eu lieu au niveau
du collège "Chahid Khebrani Ziane" et des
logements de fonctions à l'intérieur du col-
lège. Aucune perte n'a été déplorée.
A la wilaya de Tissemsilt, les agents de la
Protection civile sont intervenus pour le

pompage des eaux de pluies aux villages
Douar Ouled Aïcha, Douar El Abayes et
Douar El Houabi. Aucune perte n'a été
enregistrée, conclut le communiqué.

Le bilan s’alourdit à quatre
morts

Cinq personnes sont décédées durant les
dernières 24 heures, à Médéa et M'sila,
suite à des intempéries et des pluies qui
ont touché plusieurs wilayas du pays, a
indiqué hier mardi, un communiqué de la
Protection civile.
Le dernier bilan des intempéries, durant les
dernières 24 heures, fait état de 5 morts,
dont 4 emportés par les eaux de pluie à
Beni-Slimane (Médéa).
Il s'agit d'un homme de 52 ans qui a été
repêché à la cité du 1 novembre 1954, une
fille de treize (13) ans repêchée au centre
des sourds-muets, un inconnu de 35 ans
repêché à Oued Zarouatia, et un autre
homme de 55 ans repêché dans la même
localité.
A Oued El-Maleh, les éléments de la
Protection civile sont intervenus pour
secourir deux (02) filles, qui se sont trou-
vées coincées au bord de l'Oued (les deux
filles sont en bonne santé).
Au niveau de la commune de Sidi-
Naamane, la route nationale RN18 a été
coupée à la circulation, à cause de la crue
des eaux de l'Oued El Maleh. A la com-
mune d'El Guelb El Kbir, 13 têtes ovines
ont péries suite à l'effondrement du plafond
d'une écurie à Douar Ouled Hadj. A la
commune d'El-Azizia, la RN 08 a été cou-
pée à la circulation à cause de la montée
des eaux de pluie à la localité Mouzoubia,
tandis qu'à la commune de Beni Slimane,
les eaux de pluies ont été pompées au
Centre ville. L'opération est en cours et
aucun dommage n'a été enregistré.

C. A.

PAR IDIR AMMOUR

Le retour complet à l’état des choses
d’avant la pandémie n’est vraiment pas
pour demain, surtout avec la propagation
des différents variants. Les annonces de
réouverture des frontières publiées réguliè-
rement sur les réseaux sociaux, dont
Facebook, sont plus des fake news que des
informations officielles ou crédibles.
Certes, la courbe des contaminations au
coronavirus reste relativement stable dans
certains pays depuis plusieurs semaines.
Mais maintenir la stratégie de fermeture
des frontières est toujours d’actualité, qui
selon eux donne jusqu’à maintenant satis-
faction.
Bruxelles, de son côté, ne voit pas cette
fois-ci la situation du même angle.
Sachant que la crise sanitaire s’apprête à
emporter dans son élan morbide un nom-
bre considérable d’activités économiques
et sociales. Si aucune mesure d’urgence

n’est prise pour sauver les meubles. À
l’approche de la saison touristique esti-
vale, la Commission européenne propose
d'autoriser l'entrée des voyageurs entière-
ment vaccinés contre le Covid-19 ou
venant de pays tiers dont la situation épi-
démiologique est jugée bonne. En effet,
“la Commission propose (aux Etats mem-
bres) de permettre l’entrée dans l’UE pour
des motifs non essentiels, non seulement
aux personnes venant de pays dont la
situation épidémiologique est bonne, mais
aussi aux personnes qui ont reçu la dernière
dose recommandée d’un vaccin autorisé
dans l’UE”, selon le texte publié par
l’Exécutif européen. Pour cela, l’UE pré-
pare la mise en place d’un certificat sani-
taire européen, qu’elle souhaite opération-
nel avant la fin juin. D’ici là, les Etats
membres devraient pouvoir accepter des
certificats émis par des pays extérieurs à
l’UE, indique le texte. L’UE a fermé ses
frontières extérieures, en mars 2020, pour

les voyages “non essentiels” et établi à
partir de juin, une liste restreinte, révisée
régulièrement, de pays tiers dont les rési-
dents peuvent entrer dans l’Union. Depuis
fin janvier, les pays de cette liste sont
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le
Rwanda, Singapour, la Corée du Sud, la
Thaïlande (et la Chine sous réserve de réci-
procité).
Force est de rappeler, que l’Union euro-
péenne avait retiré, fin juillet dernier,
l’Algérie de la liste des pays dont les res-
sortissants peuvent se rendre dans l’Union
(UE), en raison de la hausse des cas de
contaminations au Covid. Il convient
ainsi de se demander, si les ressortissants
algériens pourraient désormais se rendre en
Europe, après que la Commission euro-
péenne ait proposé de permettre l’entrée
dans l’UE, aux voyageurs en provenance
de pays tiers ayant reçu les doses néces-
saires de vaccins anti-Covid.

I. A.
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INTEMPÉRIES DANS PLUSIEURS WILAYAS

Des pertes humaines et des dégâts
matériels importants

LA COMMISSION EUROPÉENNE VEUT AUTORISER L’ENTRÉE DES VOYAGEURS HORS UE

Les Algériens sont-ils concernés ?

BLIDA
La BADR lance
des produits
de la finance

islamique
Le ministre des Finances, Aymen
Benabderrahmane, a supervisé, hier, le
lancement des produits de la finance isla-
mique par la Banque de l’Agriculture et
du Développement rural (BADR), au
niveau de son agence située dans la
wilaya de Blida.
La Banque de l’Agriculture et du
Développement rural compte lancer 14
produits conformes à la charia islamique,
selon le ministre, qui a précisé que 6 pro-
duits sont dédiés aux comptes courants et
d’épargne, et 8 sont dédiés au finance-
ment de projets d’investissement.
Le ministre a expliqué, que les produits
de la finance islamique peuvent aider à
attirer des liquidités thésaurisées, ou cir-
culant sur le marché parallèle, en aug-
mentant l’inclusion financière et en amé-
liorant les services.
La BADR couvrira également 58 wilayas
avant fin septembre 2021 et généralisera
la commercialisation des produits de
financement islamiques, dans toutes les
agences de la banque avant 2022, selon le
ministre des Finances.

R. N.

Une délégation ministérielle dépêchée à Médea
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de la l’Aménagement du terri-
toire, Kamel Beldjoud, s’est rendu, ce mardi, à la commune de Beni Slimane, pour
s’enquérir de la situation suite aux inondations meurtrières qui ont touchées la région
dans la nuit du lundi. Kamel Beldjoud a tenu à présenter, au nom du président de la
République et tous les membres du Gouvernement, ses condoléances aux familles des
victimes de ces inondations dans la commune de Beni Slimane, à l’Est de la wilaya de
Médéa. Le même responsable a ajouté, que 4 décès ont été enregistrés et environ 132
véhicules ont été emportés, par les intempéries et les pluies torrentielles qui se sont
abattues sur la région de Titteri dans la nuit d’hier. Accompagné des ministres des
Travaux publics et de la Solidarité nationale, ainsi que le secrétaire général du minis-
tère des Ressources halieutiques, Kamel Beldjoud a appelé les citoyens à la vigilance,
notamment en ces périodes des orages. Par ailleurs, le cadavre d’une fille, selon la
Radio nationale, a été repêché à l’OuedMagra au lieudit village Lahdjel, relevant de la
commune de Magra, dans la wilaya de M’sila. Le corps sans vie a été transféré à la
morgue de l’Établissement hospitalier public local, ajoute la même source. R. N.

Avec le secteur de l'agriculture
générateur de richesses et
d'emplois, le secteur touristique
est un véritable vecteur de
croissance économique en
Algérie.

D es pays maghrébins tirent leurs res-
sources financières en devises prin-
cipalement des activités touristiques

alors qu'en algerie, les hydrocarbures repré-
sentent plus de 95% des exportations et de
rentrées de devises. Donc, les
inves6massifs dans le tour6en algerie peu-
vent rapporter des milliards dollars au
pays, sachant que le tourisme saharien et
le Grand Sud, le Hoggar et le Tassili sont
attractifs, féériques et fascinants suscepti-
bles d'attirer des milliers de touristes étran-
gers. Le ministre du Tourisme, de
l'Artisanat et du Travail familial,
MohamedAli Boughazi, a annoncé depuis
Aïn Mlila (Oum El Bouaghi)
l'organisation prochaine d'une rencontre
avec le patronat pour la mise en place d'un
plan d'investissement dans les zones
d'expansion touristique (ZET).
Dans une déclaration à la presse, en marge
de l'inauguration d'un hôtel lors de sa
visite de travail dans la wilaya, Boughazi a
fait état d'une dynamique dans la réalisa-
tion des structures hôtelières, soulignant
que l'Etat "encourage fortement ce type de
projets d'investissement".
"Il existe des zones d'expansion touristique
en Algérie dont nous allons mettre en
place les plans d'aménagement afin
d'encourager les investisseurs dans ce
domaine", a ajouté le ministre. Inspectant
la zone humide Timerganine (commune

d'Aïn Zitoun) classée au titre de la
Convention de Ramsar, Boughazi a mis
l'accent sur l'importance de la promotion
de l'écotourisme, appelant à la création de
circuits touristiques locaux.
Concernant les atouts de la région, le
ministre a estimé qu'en tant que wilaya
commerciale par excellence, Oum El
Bouaghi peut devenir une région touris-
tique attractive.
Relevant que "le tourisme est le premier
levier économique dans de nombreux
pays", il a affirmé que "l'Algérie a un
énorme potentiel touristique". A ce titre, il
a rappelé le message du président de la
République à l'occasion du 65e anniver-
saire de création de l'Union générale des
travailleurs algériens (UGTA) et du 50e
anniversaire de nationalisation des hydro-
carbures, dans lequel il a évoqué les sec-
teurs vitaux, tels l'Agriculture et le
Tourisme en vue de la diversification de
l'économie et d'une sortie effective d'une
dépendance aux hydrocarbures.
Rencontrant les représentants des associa-
tions locales activant dans le domaine du
patrimoine culturel et de la chasse, le
ministre a souligné que "l'Etat soutient par
tous les moyens le travail associatif", esti-
mant que le mouvement associatif est "un
partenaire essentiel" pour l'Etat. Il a égale-
ment réaffirmé que le président de la
République "accorde un intérêt particulier
à la société civile, un intérêt qui s'est tra-
duit, dit-il, par la désignation d'un conseil-
ler chargé du mouvement associatif et de la
communauté nationale à l’étranger et la
création d'un Observatoire national de la
société civile. A l'entame de sa visite, le
ministre avait supervisé le lancement
d'une exposition de l'artisanat à la maison

de la culture Nouar Boubaker au chef-lieu
de la wilaya et inauguré trois hôtels privés
dans les communes d'Ain Fakroun et Ain
M'lila. Il s'est enquis également du projet
d'aménagement de la forêt récréative
Bouzabine à Ain M'lila et de celle d'Ouled
Kacem.

Encouragement de
l'investissement touristique
Mohamed Ali Boughazi, a affirmé que
l'encouragement de l'investissement tou-
ristique et la numérisation du secteur
s'inscrivaient dans le cadre des efforts de
l'Etat en vue de concrétiser un véritable
décollage de l'économie et du développe-
ment. En marge d'une visite de travail et
d'inspection dans la wilaya de Chlef, le
Premier responsable du secteur du
Tourisme en Algérie a indiqué que
"l'encouragement de l'investissement tou-
ristique et l'amélioration de la gestion du
secteur à travers la numérisation,
s'inscrivent dans le cadre des efforts de
l'Etat en vue de concrétiser un décollage
aussi bien de l'économie que du développe-
ment, ce qui aura une incidence positive
sur le volet social".
Soulignant que l'Algérie dispose des
potentialités de relance et de décollage de
son économie et de son développement, le
ministre a fait savoir que l'encouragement
de l'investissement, la facilitation des pro-
cédures à tous les niveaux et la numérisa-
tion s'inscrivent dans le cadre de la bonne
gestion et de la transparence (...). Cette
vision globale de relance au plan écono-
mique et de développement est à même
d'avoir un impact positif sur l'aspect social
de la population, a ajouté Boughazi. Pour
le ministre, "l'Algérie Nouvelle se

construit par les bras de ses propres
enfants à travers un investissement sérieux
dans tous les secteurs et l'adaptation aux
évolutions technologiques et numériques,
d'autant qu'elle dispose d'Ecoles supé-
rieures, d'universités et de compétences,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur". Plaidant
pour la valorisation des atouts touristiques
dont recèle le pays, à travers la promotion
de différentes régions et la formation de la
main-d'œuvre qualifiée, le ministre a mis
l'accent sur la qualité des prestations dans
lesquelles il faut prendre en compte les
standards mondiaux pour pouvoir drainer
les touristes nationaux et étrangers.
Boughazi a évoqué au passage les zones
d'extension touristique (ZET) "dont les tra-
vaux de certaines ont été lancés alors que
d'autres connaissent des obstacles et des
problèmes d'ordre juridique", assurant que
son secteur s'attèle à les aplanir.

R. E.
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ZONE D'EXPANSION TOURISTIQUE

Les investissements massifs dans
le secteur touristique en Algérie

Le ministère de l'Environnement et
l'Agence de coopération allemande
"GIZ" ont procédé à la signature de de
contrats d'exécution de deux projets de
coopération dans les domaines de la pro-
tection de l'environnement, la biodiver-
sité et l'amélioration de la législation
fiscale environnementale.
La cérémonie de signature s'est déroulée
au siège du ministère de
l'Environnement sous la supervision de
la ministre de l'Environnement, Dalila
Boudjemaa et de l'ambassadrice
d'Allemagne, Elisabeth Wolbers.
Boudjemaa a mis l'accent, à cette occa-
sion, sur "l'éxtrême importance" de ces
deux projets pour l'Algérie qui concréti-
sent le partenariat et la coopération entre
son département et la GIZ dans le
domaine de l'Environnement. Le coût du
projet de protection de l'environnement
et de la biodiversité le long du littoral
algérien s'élève à 6,2 millions d'euros,
alors que le projet d'amélioration de la
législation fiscale envirenementalee
coute 4 millions d'euros, a-t-elle précisé.
Pour ce qui est du projet de protection
de l'environnement et de la biodiversité,
Boudjemaa a souligné qu'il sera "un

outil pour la révision de la stratégie
nationale de gestion intégrée des régions
côtières en coordination avec l'ensemble
des secteurs concernant les activités
durables, l'utilisation rationnelle des res-
sources naturelles et l'aménagement ter-
ritoriale étudié". Il sera question, d'après
la ministre, de mettre en place un plan
de travail de concert avec tous les sec-
teurs dans le cadre du système
d'information géographique (SIG) qui
reliera les 14 wilayas côtières du pays,
ajoutant que "le SIG permettra
l'obtention d'informations en temps réel
à même de renforcer le système de ges-
tion intégré des régions côtières".
Ce projet vise également à développer et
valoriser les ressources biologiques ter-
restres et maritimes, a indiqué la minis-
tre, soulignant que cet axe "intervient
conformément aux orientations du prési-
dent de la République qui a appelé à prê-
ter assistance aux zones d'ombre".
Concernant le deuxième projet relatif à
l'amélioration de la législation dans le
domaine de la fiscalité environnemen-
tale, Boudjemaa a indiqué qu'il est prévu
l'application du principe du "pollueur-
payeur", précisant que des impôts seront

imposés aux sociétés polluantes. A tra-
vers ce projet, il est prévu la révision de
toutes les bases du système fiscal envi-
ronnemental pour la mise en place de
lois et de décrets cohérents et applicables
par des organismes responsables, a-t-elle
fait savoir. Le projet permettra de sim-
plifier le système de calcul de l'assiette
fiscale, former les inspecteurs à son uti-
lisation et mettre en place un système
pour la numérisation des données fis-
cales entre la direction générale des
impôts et le ministère de
l'environnement. Pour sa part,
l'ambassadrice d'Allemagne à Alger a
salué le partenariat algéro-allemand dans
le domaine environnemental et l'a quali-
fiant de "fructueux", soulignant que "le
gouvernement allemand est prêt à pour-
suivre la coopération avec la partie algé-
rienne dans divers domaines". De son
côté, la résidente permanente de l'Agence
allemande de coopération internationale,
Ella Schieber a indiqué que la signature
des deux contrats permettra d'appuyer et
d'activer ces deux projets, rattraper le
retard de réalisation et définir le rôle des
deux parties dans ce domaine.

R. E.

PARTENARIAT ALGÉRO-ALLEMAND

Contrats d'exécution de deux projets inhérents
à l'environnement

ZONE EURO
L'économie retombe

en récession,
reprise en vue

L'économie de la zone euro est à nou-
veau tombée en récession technique
après une contraction, bien que moins
marquée que prévu, au premier trimestre,
montre la première estimation du pro-
duit intérieur brut (PIB) publiée par
Eurostat. Les économistes estiment
cependant qu'elle est désormais solide-
ment engagée sur la voie de la reprise
avec la levée des restrictions sanitaires et
les campagnes de vaccination. Le PIB
des 19 pays ayant adopté la monnaie
unique accuse un repli de 0,6% sur les
trois premiers mois de l'année par rap-
port au trimestre précédent et de 1,8%
par rapport au premier trimestre 2020.
Les économistes interrogés par Reuters
prévoyaient en moyenne une contraction
de 0,8% d'un trimestre sur l'autre et de
2,0% sur un an. Au quatrième trimestre
2020, l'économie de la zone euro s'était
contractée de 0,7% par rapport aux trois
mois précédents. Elle retombe en réces-
sion technique, définie par deux trimes-
tres consécutifs de baisse du PIB.
"C'est légèrement mieux que prévu mais
c'est néanmoins une récession technique
(..) La solidité sous-jacente montre que
l'économie est prête à entamer (un peu
tardivement) un rebond, ce qui signifie
que l'image d'une économie de la zone
euro sans éclat devrait rapidement chan-
ger", a déclaré Bert Colijn, économiste
senior chez ING. "La demande intérieure
devrait connaître un net redressement
lorsque les économies redémarreront", a-
t-il ajouté. La contraction de la zone
euro est en grande partie imputable à la
baisse de 1,7% du PIB de l'Allemagne,
la première économie du bloc, et atté-
nuée par une croissance trimestrielle de
0,4% de sa deuxième économie, la
France. "La récession appartient au
passé. Avec la progression de la vaccina-
tion et une propagation saisonnière plus
lente du coronavirus, les chiffres des
contaminations devraient continuer à
baisser dans les semaines à venir", a
déclaré Christoph Weil, économiste en
chef chez Commerzbank.

R. E.



Le ministre des Travaux
publics et des Transports,
Kamel Nasri, a affirmé que la
réception du tunnel de Djebel-
Ouahch, dont la réhabilitation
a été confiée à l’entreprise
nationale de travaux publics
Cosider, est prévue au cours
de l’année 2025.

S’ exprimant lors d’un point de
presse, en marge d’une visite
de travail et d’inspection

dans la wilaya de Constantine, le
ministre a indiqué que la réception du
tunnel reste "tributaire de la cadence
imprimée aux travaux", louant à cet
effet l’expérience algérienne jugée
"suffisante pour gérer des projets
nationaux et résoudre des problèmes
complexes liés en particulier au sec-
teur des travaux publics".
Dans ce contexte, le ministre a estimé
que l’exemple de "Cojaal qui n’a pas
pu résoudre le problème du tunnel de
Djebel-Ouahch, situé sur les hauteurs

de Constantine est révélateur du fait
que le savoir-faire n’est le monopole
de personne".
Confiées à l’entreprise Cosider, les
travaux de parachèvement d’un
linéaire de 450 mètres avancent à un
rythme "moyen", selon des explica-
tions données sur place par le sous-
directeur chargé des travaux au sein
de cette entreprise, Rafik Belala, sou-
lignant que les travaux de réhabilita-
tion du tronçon de 140 mètres ayant
subi un éboulement sont en cours.
Le même responsable a fait savoir que
les taux d’avancement de ces deux
projets, ont atteint respectivement 25
et 15 %. Le lancement de ces deux
opérations intervient suite à
"l’établissement d’une expertise, une
investigation et une étude approfondie
par une entreprise italienne privée,
spécialisée en géotechnique, et cela
afin de permettre une meilleure ges-
tion de ce chantier présentant un dan-
ger pour les travailleurs", a expliqué à
l’APS le même responsable.
L’opération de réhabilitation de ce
tunnel relevant de l’autoroute Est-

Ouest, lancée en 2017, n’a pas été
encore achevée pour de multiples rai-
sons en rapport notamment avec la
complexité du relief constituant un
véritable danger pour la main-
d'œuvre. Quatre bureaux d’étude ita-
liens ont été désignés pour assurer le
suivi et le contrôle des travaux paral-
lèlement aux travaux de reconstruc-
tion et de confortement engagés.
Les actions en cours se déroulent
conformément à la mise en place d’un
planning arrêté par les techniciens de
Cosider devant prendre en considéra-
tion les réserves et les solutions pro-
posées dans le cadre de l’étude réali-
sée, ont fait remarquer les responsa-
bles chargés de ce projet, notant que
des mesures portant sécurisation, pro-
tection et d’intervention techniques,
ont été prises à l'effet d'accélérer les
travaux.
L’ensemble des travaux de consolida-
tion, de confortement et de parachève-
ment de ce tunnel long de 2 kilomètres
a nécessité jusqu’à présent un budget
d’investissement d’environ 17 mil-
liards de dinars

Le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville,
Mohammed Tarek Belaribi, a donné,
jeudi à Alger, des instructions pour
l'accélération de la cadence des tra-
vaux d'aménagement externes du pôle
urbain de Tinar à Sétif, indique un
communiqué du ministère. Ces ins-
tructions ont été données lors d'une
réunion technique, tenue au siège du
ministère, sur l'état d'avancement des
travaux du pôle urbain de Tinar, prési-
dée par M. Belaribi en présence du
secrétaire général et des directeurs
centraux ainsi que du directeur des
équipements publics et du directeur de
l'urbanisme et de la construction de la
wilaya de Sétif. Déployé sur une
superficie de 194 hectares, ce pôle est
composé de 6.700 logements AADL
et 28 structures publiques dont quatre

ot enregistré un avancement des tra-
vaux. Le pôle de Tina enregistre un
avancement considérable dans le rac-
cordement externe aux différents
réseaux (gaz, électricité, eau potable,
assainissement). Le ministre a
ordonné de doubler la cadence des tra-
vaux en mobilisant tous les moyens
matériels et humains pour parachever
ces travaux, sachant que le taux
d'avancement a atteint 100 % pour les
réseaux d'électricité et d'eau tandis
que le taux d'avancement des travaux
d'aménagement externes et de canali-
sation d'assainissement ont atteint res-
pectivement 50 et 90 %. M. Belaribi a
ordonné également l'accélération de la
cadence des travaux de réalisation
d'un lycée et d'un collège afin de les
livrer lors de la prochaine rentrée sco-
laire, en sus de la dotation des pôles

urbains de stades de proximité et le
traitement des espaces verts. Selon un
autre communiqué du ministère, le
ministre a présidé, jeudi, une rencon-
tre d'évaluation pour examiner le bilan
du 1er trimestre du secteur de l'Habitat.
Cette rencontre s'est déroulée en pré-
sence du secrétaire général et du chef
de cabinet du ministère, du directeur
général de l'Habitat, du directeur
général des équipements publics et de
la directrice général de l'urbanisme, de
l'architecture et de la construction. La
rencontre a porté sur le taux de réali-
sation et des projets de réalisation en
suspend, des logements achevés et les
travaux de réaménagement de ses
logements au niveau national, outre le
taux de réalisation des différents équi-
pements publics.

APS
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ALGER
Coup d'envoi
des festivités
commémorant
les massacres
du 8 Mai 45

Le coup d'envoi des festivités commémo-
rant les massacres du 8 Mai 1945 a été
donné samedi à Alger. Le coup d'envoi de
ces célébrations a été donné par le secré-
taire général du ministère des
Moudjahidine et des ayants droit, Laïd
Rebika en présence du conseiller du prési-
dent de la République chargé du mouve-
ment associatif et de la communauté
nationale à l'étranger, Nazih Berramdane et
des cadres des Scouts musulmans algé-
riens. Le secrétaire général du ministère
des Moudjahidine a souligné l'importance
de l'organisation de telles activités de
proximité par l'Association des anciens
SMA en vue de "transmettre aux jeunes
générations l'histoire des hauts faits de
ceux qui se sont sacrifiés pour libérer ce
pays du colonialisme et contribué égale-
ment à l'édification de l'individu algérien
imprégné de valeurs et de patriotisme".
Pour sa part, M. Berramdane a mis en
avant "l'importance de cette manifestation
qui vise à mettre en exergue une conti-
nuité intergénérationnelle et consolider la
mémoire nationale parmi les jeunes SMA
et toutes les catégories de la société pour
préserver l'histoire du mouvement natio-
nal et de la Révolution". De son côté, le
commandant général des anciens SMA,
Mustapha Saïdoune, a fait savoir que cette
initiative "s’inscrit dans le cadre de la
mémoire de proximité visant la commé-
moration des premiers martyrs tombés au
champ d’honneur début mai 1945". A
cette occasion, une visite a été effectuée
au siège du groupe "El-Irchad" situé à La
Casbah, à Dar-Mustapha- Pacha, à la cité
Sidi-Ramdhane et à la maison où périt Ali
la Pointe, Hassiba Ben Bouali et le petit
Omar.

MILA
19 opérations
d’exportation

effectuées depuis
début avril 2021

Au total, 19 opérations d’exportations de
produits agricoles et industriels vers des
marchés extérieurs, ont été effectuées
depuis début avril 2021 par des exporta-
teurs de la wilaya de Mila. La valeur des
exportations effectuées depuis début avril
courant a atteint les 113.100 euros. Les
produits ont été exportés depuis Mila vers
plusieurs marchés extérieurs, dont de nou-
veaux marchés qui accueillent pour la pre-
mière fois des produits issus de cette
wilaya, notamment l'Italie, la France, la
Roumanie, le Mali, les Émirats arabe
unis, les États unis d’Amérique (USA) et
le Luxembourg. La valeur des exporta-
tions effectuées en avril 2021 vient
s’ajouter à celle des exportations réalisées
par la wilaya durant le premier trimestre
de la même année, estimée à 302.793
euros, provenant de 8 opérations
d’exportations d’escargot, d'ail, d'oignon
sauvage, de dattes, de fibres de polyester et
de pomme de terre, vers plusieurs marchés
étrangers. Ces opérations reflètent une
dynamique des exportations hors-hydro-
carbures comparativement à l’année 2020,
marquée par un recul des exportations
suite aux répercussions de la crise sani-
taire occasionnée par le Covid-19.

APS
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Tunnel de Djebel-Ouahch
Réception prévue pour

SÉTIF, TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT EXTERNES DU PÔLE URBAIN DE TINAR

Plaidoyer pour l’accélération des travaux
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RAMADHAN

Le jeûne, une nouvelle
voie thérapeutique ?

Pages 8 -9 et 10

Le jeûne serait-il en passe de devenir un remède aux maux d'une époque qui se perd dans
l'excès ? Il a en tout cas retrouvé ses marques de noblesse sous la forme de "jeûne

thérapeutique". Nombreux sont ceux qui vantent ses vertus préventives, même curatives !

SANTÉ

La pratique du jeûne
pour perdre du poids

ouvre la porte
à l'effet yoyo
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre maîtreMohammad ainsi que
la préservation de sa communauté de
ce que le Messager de Allâh craint
pour elle.
Discours de vendredi: savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laquelle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyasmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidin̂ et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-Rahmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricorde
aux croyants et aux non-croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'Au-delà,

Ar-Rahîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.
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Le jeûne serait-il en
passe de devenir un
remède aux maux
d'une époque qui se
perd dans l'excès ? Il a
en tout cas retrouvé
ses marques de
noblesse sous la forme
de "jeûne
thérapeutique".
Nombreux sont ceux
qui vantent ses vertus
préventives, même
curatives !

N otre alimentation, sur-
abondante et toxique à
certains égards, aurait-elle

une responsabilité dans
l'explosion de certaines maladies
chroniques (comme le diabète de
type 2, l'hypertension,
l'hypercholestérolémie...), ainsi
que des cancers ? Il faut bien
l'admettre: la prodigalité alimen-

taire présente en toutes saisons
dans les pays riches est une
situation inédite sur le plan his-
torique et pour notre système
génétique. Selon de nombreux
spécialistes, notre organisme
serait plutôt programmé pour
des périodes de disette, simple-
ment parce qu'il a dû s'adapter au
manque pour survivre au cours
de son évolution. De là à dire
qu'il est normal que notre corps
rencontre des problèmes parce
qu'il est alimenté en permanence
? Pourquoi pas !

Dangereux ou curatif ?
En Russie, en Allemagne et aux
États-Unis, des médecins et bio-
logistes observent, depuis une
cinquantaine d'années, dans leur
pratique quotidienne, certains
effets positifs du jeûne.
Le Dr Thierry Schmitz, naturo-
pathe et directeur pédagogique de
l'Institut européen de médecine
naturelle (IEMN) croit dur
comme fer aux vertus thérapeu-
tiques du jeûne. "Ce n'est pas

dangereux, à condition de ne pas
faire n'importe quoi. C'est
comme conduire une voiture : il
faut le faire intelligemment et
normalement."

Le jeûne, une nouvelle
voie thérapeutique?

Disons-le tout de suite: pratiquer
le jeûne en vue de perdre du
poids ne semble pas être une
bonne initiative. On peut com-

parer le jeûne au grand nettoyage
de printemps qu'on fait dans sa
maison. Les toxiques étant de
plus en plus nombreux dans
l'environnement et notre alimen-
tation, surtout si on ne mange
pas bio, ce grand nettoyage est
vraiment important !
Les observations faites sur les
patients montrent que le jeûne
stimulerait les forces curatives
de l'organisme, en provoquant,
entre autres, un bouleversement

hormonal et neuroendocrinien.
On constate pendant le jeûne une
épuration du sang avec une
diminution du taux de sucre,
d'insuline et de cholestérol, ce
qui donnerait de très bons
résultats sur le diabète de type 2,
l'obésité, l'hypertension,
l'hypercholestérolémie et pré-
viendrait par conséquent les
maladies cardiaques et vascu-
laires.

Le jeûne soignerait les maladies chro-
niques inflammatoires et rhumatis-
males, les allergies, les migraines,
l'asthme et la fibromyalgie.
Une régulation de l'humeur a en outre
été observée, ainsi qu'une diminution
des angoisses, de l'épuisement physique
et psychique. L'absence de sel permet
d'éliminer une grande quantité d'eau. La
régénération des cellules et de la flore
intestinale serait meilleure. La dépense
d'énergie de l'organisme devient progres-
sivement plus faible avec comme corol-
laire un ralentissement de la respiration
et du rythme cardiaque, ainsi qu'une
diminution de la pression artérielle. Le
système digestif est, bien évidemment,
également mis au repos.

Le corps se nourrit
de l'intérieur

Lorsque le corps est privé de nourriture,
le bouleversement hormonal dont nous
avons parlé enclenche un mécanisme qui
permet à l'organisme de passer du mode

d'alimentation extérieure au mode
d'alimentation intérieure, puisant ainsi
dans ses réserves. Autant le savoir, les
trois premiers jours de jeûne sont diffi-
ciles à passer. "La personne qui fait la
diète n'est pas très bien car elle a faim et
son organisme se désintoxique",
explique le Dr Thierry Schmitz. Dans
les premières 24 heures, le corps épuise
ses réserves de glucose. Ensuite,
l'organisme mobilise son stock de
graisse qui devient la nourriture essen-
tielle pendant le jeûne. "Le corps étant
une machine très intelligente, il puise
dans ses réserves les moins nobles, à
savoir la graisse. En général, les gens
font de la graisse à partir du sucre qu'ils
mangent. Dans le cas du jeûne,
l'organisme fabrique des sucres à partir de
la graisse."
Aux alentours du troisième jour, sur-
vient ce qu'on appelle la crise d'acidose
qui annonce le début de l'élimination des
toxines accumulées, notamment dans la
graisse. "Lorsque l'organisme

consomme sa graisse, les toxines qui y
sont stockées, sortent. Cette désintoxi-
cation est accompagnée de symptômes
tels que des nausées, des migraines, de la
transpiration, parfois des diarrhées...".
Ces deux ou trois jours d'adaptation pas-
sés, le corps, qui a basculé vers un mode
d'alimentation intérieure, trouve un nou-
vel équilibre. "Une sensation de légèreté,
de clarté d'esprit, d'énergie renouvelée
apparaît, les sens s'aiguisent, l'euphorie
s'installe."
Le corps étant une machine très intelli-
gente, il puise dans ses réserves les
moins nobles, à savoir la graisse.
Si on ne mange rien pendant un jeûne, il
est par contre impératif d'absorber du
liquide. Grosso modo, il existe trois
types de jeûnes : celui qui est accompa-
gné d'eau exclusivement. Il peut durer
jusqu'à trois semaines et permet de bien
éliminer les toxines. Ensuite, le jeûne
appelé "méthode Buchinger", du nom de
son auteur allemand, Otto Buchinger
(1878-1966), qui a popularisé le jeûne
thérapeutique en Europe de l'Ouest. Il
s'agit, en fait, d'un programme qui incor-
pore, à côté de l'eau, des bouillons de
légumes, des jus de fruits, des tisanes, et
accorde une grande place à la gymnas-
tique, aux randonnées, à la méditation, à
l'homéopathie... Ce jeûne se fait dans
des cliniques spécialisées. A côté de ces
deux grands classiques, il existe égale-
ment le jeûne intermittent pendant
lequel on alterne des périodes
d'alimentation et de jeûne pouvant aller
de 12 à 24 heures.

Combien de temps ?
Pour les novices, il vaut mieux com-
mencer par un jeûne de 24 heures et en

allonger progressivement la durée.
Ensuite, "comme dans une maison, le
nettoyage sera plus ou moins consé-
quent selon le degré de propreté et de
chaos qui y règne, illustre Thierry
Schmitz. Si votre alimentation n'est pas
saine, il peut être intéressant de faire un
jeûne suffisamment long pour bien se
nettoyer et se purifier." Un jeûne à l'eau
ou au jus ? "Ce sont deux types de
liquide tout à fait différents, souligne le
naturopathe. L'eau contient peu de miné-
raux. À l'inverse, avec les jus de fruit et
de légumes, on évite les carences en cer-
tains minéraux importants pour
l'organisme, entre autres le potassium,
nécessaire au cœur."
"Pas question de se lancer dans un jeûne
sans demander conseil à un médecin qui
en connaît un bon bout sur la
question !", prévient le Dr Schmitz. Par
ailleurs, un bilan de santé doit être réa-
lisé avant d'envisager un jeûne relative-
ment prolongé, lequel doit être pratiqué
sous surveillance médicale. Ces précau-
tions ne sont par contre pas nécessaires
si le jeûne dure une seule journée."
La vigilance est d'autant plus importante
chez une personne qui connaît des pro-
blèmes de santé. "Elle doit demander
conseil à un thérapeute qualifié et voir
s'il est raisonnable ou pas de jeûner,
recommande le Dr Schmitz. Je pense en
particulier aux personnes cardiaques qui,
lors d'un jeûne, pourraient se retrouver
en manque de potassium, ce qui est dan-
gereux pour le coeur. Il va de soi qu'une
femme enceinte ou qui allaite peut jeû-
ner à un moment plus opportun de sa
vie...". Notons également que des pro-
blèmes rénaux et hépatiques ne sont pas
compatibles avec la pratique du jeûne.

Le jeûne, une nouvelle voie thérapeutique ? CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS

Mbesses
oranais 
Ingrédients:
500 g de semoule moyenne
140 g de margarine ou de beurre
demi-sel (à température ambiante)
1 cuillère à café de sel
Un peu d’eau

Préparation :
Dans une terrine, mettre la semoule
moyenne et le sel puis ajouter le
beurre mou et mélanger bien en pre-
nant soin de frotter entre les mains
jusqu’à ce que les graines de semoule
soient bien imprégnées de gras puis
laisser reposer de 5 à 10 minutes.
Mouiller avec de l’eau peu à peu,
ramasser la pâte sans pétrir. Sur un plan de travail propre parsemer un peu de semoule puis abaisser la boule
de pâte sur une épaisseur de 2 cm environ puis découper des carrés, des losanges ou des ronds. Faire chauffer le
tajine ou une poêle anti-adhésive et faire cuire des deux côtés à feu doux. Déguster les mbesses avec un bon
verre de thé à la menthe ou du lait fermenté ils seront que meilleurs tièdes ou froids c’est un pur délice.

Bourek au fromage

Ingrédients : 
350 g de farine
7.5 g de levure sèche instantanée
235 ml de lait tiède
1 cuillère à soupe de sucre
75 ml d’huile d’olive
1/2 cuillère à café de sel
1 boîte de Feta
2 cuillères à soupe de feuilles de menthe ciselées
4 cuillères à soupe de persil ciselé
1 bonne cuillère à café de graines de nigelle (sanouj)
1 œuf
Sel & poivre
1 jaune d’œuf + 1 cuillère à soupe de lait

Préparation :
La pâte :
Dans le bol du robot ou dans un grand saladier, mettre
la farine, creuser un puits puis mettre la levure boulan-
gère, le sucre, le lait tiède, l’huile d’olive et le sel (il
ne faut pas que le sel soit en contact direct avec la
levure sinon elle va être désactivée) lancer le robot et
pétrir pendant 10 minutes ou 15 minutes jusqu’à
obtention d’une pâte souple et qui se décolle du bol.
Couvrir la pâte d’un linge propre et laisser lever dans
un endroit chaud à l’abri des courants d’air (environ 1
heure 30).

La farce :
Dans un grand saladier émietter le fromage Feta à
l’aide d’une fourchette (si le fromage est trop salé vous
pouvez le faire tremper dans de l’eau froide pendant 15
minutes puis l’égoutter) ajouter la menthe et le persil
ciselés, les graines de nigelle, l’œuf battu en omelette,
saler légèrement puis poivrer et réserver.
Une fois la pâte ayant doublé de volume, partagez-la
en 10 à 12 boules de taille égale. Sur un plan de
travail légèrement fariné, étaler la boule de pâte en lui
donnant une forme ovale et allongée puis la garnir de
farce en laissant de l’espace pour pouvoir replier les
bords tout autour, faire de même jusqu’à épuisement
des ingrédients. Badigeonner les bords de jaune d’œuf
dilué avec du lait, à l’aide d’un pinceau de cuisine .
Faire cuire dans un four préchauffé à 210° pour 12 à 15
minutes de cuisson. Les boureks sont prêts quand les
bords sont bien dorés !

Tajine d’agneau 
aux navets-pommes 
de terre-olives

Ingrédients :
1 kilo de viande d’agneau coupée en morceaux (ou pou-
let) 
1 kilo de navets
4 à 5 pommes de terre
1 gros oignon
3 gousses d’ail
4 cuillères à soupe d’huile d’olive ou autre
1 petit bouquet de coriandre & persil
1 citron confit
1 poignée d’olives vertes ou violettes
1 cuillère à café de curcuma
1 cuillère à café de gingembre
Quelques pistils de safran
Sel & poivre

Préparation :
Laver la viande, la disposer dans une marmite sur feu
doux et la faire saisir dans l’huile. Ajouter les gousses
d’ail écrasées, l’oignon râpé, le curcuma, le gingembre,
les pistils de safran puis saler et poivrer selon le goût.
Remuer jusqu’à ce que la viande soit dorée. Ajouter le
bouquet de persil-coriandre et verser de l’eau bouillante
à hauteur de la viande, fermer la marmite puis laisser
cuire à feu moyen pendant 20 à 30 minutes. Entre
temps, éplucher, laver les navets et les pommes de
terre, couper les navets et les pommes de terre en quar-
tiers .
Ajouter les navets et les pommes de terre dans la
cocotte, rajouter de l’eau si nécessaire, couvrir et cuire
encore pendant 15 à 20 minutes jusqu’à ce que les
légumes soient tendres et la viande complètement
cuite. 10 minutes avant la fin de la cuisson ajouter le
citron confit coupé en quartiers et les olives .
Vérifier l’assaisonnement puis éteindre le feu .
Disposer la viande dans un plat de servir, garnir de
navets, de pommes de terre et d’olives.

Velouté de carottes 
et fenouil 

Ingrédients :
600 g de carottes
1 pomme de terre
1 beau fenouil
1 oignon
2 cuillères à soupe d’huile d’olive
Sel et poivre
1 bonne pincée de cumin en poudre
1 litre d’eau

Préparation :
Couper le fenouil en petits morceaux. Lavez-les.
Éplucher et couper les carottes en rondelles et la
pomme de terre en morceaux. Éplucher et couper
l’oignon en lamelles. Dans une marmite ou dans un
faitout, faire chauffer l’huile d’olive puis ajouter
l’oignon coupé en lamelles laisser dorer quelques
minutes puis ajouter les carottes, la pomme de terre
et le fenouil et faire revenir 5 bonnes minutes .
Couvrir le tout avec 1 litre d’eau, mettre la pincée
de cumin, saler et poivrer puis laisser cuire 30
bonne minutes. Une fois les légumes sont cuits,
mixer les à l’aide d’un mixer plongeant ou dans un
blender. Rectifier l’assaisonnement si nécessaire.
Servir le velouté dans des bols puis parsemer chaque
bol de graines de fenouil et de graines de cumin.

SANTÉ 

Pratiquer le jeûne pour perdre du poids 
ouvre la porte à l'effet yoyo 
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L a louange est à Allâh le
Seigneur des mondes, que
davantage d'honneur et

d'élévation en degrés soient accordés
à notre maîtreMohammad ainsi que
la préservation de sa communauté de
ce que le Messager de Allâh craint
pour elle.
Discours de vendredi: savoir garder
le silence afin de préserver sa langue
La louange est à Allâh, le Seigneur
des mondes, la louange est à Allâh,
Qui nous a accordé cette langue par
laquelle nous nous aidons à régler
nos affaires du bas monde et de notre
au- delà, à parler pour exprimer nos
besoins, celui qui a bien utilisé sa
langue gagnera et celui qui l'a mal
utilisée perdra et regrettera, nous
demandons que Allâh nous préserve
du mal de nos âmes et de nos mau-
vaises œuvres, celui qu’A llâh guide,
nul ne peut l'égarer et celui qu'Il
égare,nul ne peut le guider. Je
témoigne qu'il n'est de Dieu que
Allâh, qu'Il est le Dieu unique et
qu'Il n'a pas d'associé.
Je témoigne que notre maître et notre
guide, notre éminence et la cause de
notre joie, Mohamed (qsssl) est Son
esclave et Son messager, celui qu'Il a
élu et Son bien-aimé. Ô Allâh honore
et élève davantage en degré celui
qui, tel une lune éclatante, éclaire les
obscurités, le soleil de l'Islam, notre
maître Mohamed (qsssl) ainsi que
tous ses frères prophètes.
Esclaves de Allâh, je vous recom-
mande, ainsi qu'à moi-même, de
faire preuve de piété à l'égard de
Allâh, Al- Aliyy Al-Adhîm, faites
preuve de piété et craignez Allâh, et
préservez vos langues de dire du
mal, car Allâh taâlâ dit dans le
Qour'ân Honoré : Mâ yalfidhou min
qawlin il-lâ ladayhi Raqîboun Atîd)
ce qui signifie : "Pas une parole qu'il
prononce sans qu'il ait auprès de lui
Raqîb et Atîd". Sachez que nous
avons des comptes à rendre au Jour
du Jugement sur ce que nous disons,
ce que nous faisons, ce que nous
avons pour croyance.
Allâh taâlâ dit : Yawma tach-hadou
alayhim alsinatouhoum wa aydîhim
wa arjoulouhoum bimâ kânôu ya
malôun), ce qui signifie : "Le jour où
leurs langues, leurs mains et leurs
pieds témoigneront de ce qu'ils dis-
aient." [sourat An-Nour / 24]
Il dit également : (Walâ taqfou mâ
layça laka bihi ilmoun inna s-sam`a
wal-baSara wal-fou'âda koullou
'oulâ'ika kâna anhou masôulâ) ce qui
signifie : "Ne dis pas des choses dont
tu n'as pas connaissance ; certes
l'ouïe, la vue et le cœur, sur chacun
d'eux l'esclave sera interrogé à ce
sujet." [sourat Al-Isrâ/ 36]

D'après Abôu Hourayrah, que Allâh
l'agrée, le Messager de Allâh a dit :
(man kâna you'minou bil-Lâhi wal-
yawmi l-'âkhiri fal-yaqoul khayran
aw liyasmout) ce qui signifie :
"Celui qui croit en Dieu et en le Jour
dernier, qu'il dise du bien ou alors
qu'il se taise." [rapporté par Al-
Boukhariyy et Mouslim]
Le sens de ce hadith est que celui qui
a la foi complète qui préserve du
chatiment de Allâh et qui fait par-
venir à l'agrément de Allâh, qu'il dise
du bien ou qu'il se taise. Car celui
qui a la foi complète en Allâh, il
craindra Son châtiment et espèrera
Sa récompense, il s'appliquera à
faire ce que Allâh lui a ordonné et à
délaisser ce qu'Il lui a interdit. Et il y
a parmi cela, la maîtrise de ses
organes qui sont comme ses sujets.
Le Messager de Allâh a dit : (Wa hal
yakoubbou n-nâça ala woujôuhihim
aw alâ manâkhirihim il-lâ Hasâidou
alsinatihim) ce qui signifie : "Est-ce
que les gens seront jetés en enfer sur
leur visage ou sur leur nez sinon en
raison de ce que leurs langues ont
récolté." [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans ses Sounan] Celui
qui a une raison saine et une bonne
compréhension, il ne lui sied plus,
après avoir su cela, que de faire
preuve de piété à l'égard de Allâh, il
dira alors du bien ou bien il se taira.
Cette langue, qui fait partie des bien-
faits que Allâh nous a accordés, il
con- vient de l'employer à évoquer
Allâh, à obéir à Allâh, à inciter à
faire le bien, à ordonner le bien et à
interdire le mal, et à dire tout ce qui
est profitable aux gens.
Quant à celui qui lâche la bride à sa
langue et se noie dans les péchés,
que ce soit dans la médisance, les
insultes, les malédictions sans droit,
le rabaissement du Créateur, le

dénigre- ment de la religion, il tombe
dans ce qui le mènera à sa perte.

Le Messager d’Allâh a dit :
(Inna l-abda layatakallamou bil-kali-
mati mâ yatabayyanou fiĥâ yahwî
bihâ fi n-nâri 'abada mimmâ bayna l-
machriqi wal-maghrib) ce qui signi-
fie : "Certes, il arrive que l'esclave
dise une parole dans laquelle il ne
voit pas de mal mais à cause de
laquelle il chutera en enfer plus loin
que ce qui sépare le levant du
couchant." [rapporté par Mouslim
dans son Sahîh]
C'est-à-dire qu'il prononce une
parole qui fait tomber dans la
mécréance, sans y voir aucun mal,
c'est-à-dire qu'il ne la considère pas
nuisible pour lui, et il se mène à sa
perte en la disant et chutera jusqu'au
fin fond de l'enfer à cause d'elle.
Chers frères de foi, le plus grave des
péchés de la langue, le plus dan-
gereux dans l'absolu, c'est la
mécréance, comme en insultant
Allâh, en insultant les prophètes, ou
les anges, ou l'Islam, ou le Qour'ân,
ou en considérant licite quelque
chose qui est interdit selon
l'Unanimité et bien connu que c'est
interdit, comme si c'était une évi-
dence, comme si quelqu'un disait
que c'est licite de boire de l'alcool ou
de commettre la fornication. Un
sujet est dit bien connu chez les
musulmans, comme si c'était une
évidence, quand c'est un sujet appar-
ent parmi les musulmans, dont les
ignorants aussi bien que les savants
connaissent le jugement dans la reli-
gion.
Les savants se sont appliqués à met-
tre en garde contre la mécréance par
la parole et contre toutes les sortes de
mécréance, ils ont mentionné cette
mise en garde dans leurs livres. Il y a

parmi eux l'Imam An-Nawawiyy,
que Allâh lui fasse miséricorde, et le
Chaykh Abdou l-Bâsit Al-
fâkhôuriyy, que Allâh lui fasse
miséricorde, qui était le moufti du
Liban il y a environ cent ans.
Apostasier l'Islam, c'est-à-dire sortir
de l'Islam, annule les bonnes œuvres.
Allâh taâlâ dit : waman yartadid
mink- oum an din̂ihi fayamout
wahouwa kâfiroun fa'ôulâ'ika
HabiTat amâlouhoum fi d-dounyâ
wa l-âkhi- rati wa oulâ'ika aS-Hâbou
n-nâri houm fiĥâ khâlidôun) ce qui
signifie : "Ceux d'entre vous qui
apostasient leur religion puis
meurent en étant mécréants, ceux-là
leurs œuvres seront annulées dans le
bas monde et dans l'au-delà, ils font
partie des gens de l'enfer, ils y res-
teront éternelle- ment." [sourat Al-
Baqarah / 217] L'apostasie est de
trois sortes : une mécréance par la
croyance qui a lieu par le cœur, une
mécréance par les actes qui se pro-
duit par les organes, et une
mécréance par la parole qui a lieu
par la parole, tout comme l'ont
classée An-Nawawiyy et d'autres
parmi les savants des quatre écoles,
comme Ibnou l-Mouqrî et Ibnou
Abidin̂ et Al- Bouhôutiyy et le
Chaykh MouHammad Ilich et
d'autres.
Et ceci est conforme à la parole du
Prophète : (inna r-rajoula lay-
atakallamou bil-kalimati lâ yarâ bihâ
ba'san yahwîbihâ sabin̂a kharîfan fi
n-nâr) ce qui signifie : "Il arrive à
l'homme de dire une parole dans
laquelle il ne voit pas de mal mais à
cause de laquelle il chutera 70
automnes en enfer" [rapporté par At-
Tirmidhiyy dans As-sounan] c'est-à-
dire 70 ans de chute, et c'est le fond
de l'enfer, qui est spécifique aux
mécréants.

Éviter les péchés de la langue
Je commence, en citant le nom de Allâh, Ar-Rahmân, Celui Qui accorde beaucoup de miséricorde
aux croyants et aux non-croyants dans le bas monde mais uniquement aux croyants dans l'Au-delà,

Ar-Rahîm, Celui Qui accorde beaucoup de miséricordes aux croyants.



Le ministre des Travaux
publics et des Transports,
Kamel Nasri, a affirmé que la
réception du tunnel de Djebel-
Ouahch, dont la réhabilitation
a été confiée à l’entreprise
nationale de travaux publics
Cosider, est prévue au cours
de l’année 2025.

S’ exprimant lors d’un point de
presse, en marge d’une visite
de travail et d’inspection

dans la wilaya de Constantine, le
ministre a indiqué que la réception du
tunnel reste "tributaire de la cadence
imprimée aux travaux", louant à cet
effet l’expérience algérienne jugée
"suffisante pour gérer des projets
nationaux et résoudre des problèmes
complexes liés en particulier au sec-
teur des travaux publics".
Dans ce contexte, le ministre a estimé
que l’exemple de "Cojaal qui n’a pas
pu résoudre le problème du tunnel de
Djebel-Ouahch, situé sur les hauteurs

de Constantine est révélateur du fait
que le savoir-faire n’est le monopole
de personne".
Confiées à l’entreprise Cosider, les
travaux de parachèvement d’un
linéaire de 450 mètres avancent à un
rythme "moyen", selon des explica-
tions données sur place par le sous-
directeur chargé des travaux au sein
de cette entreprise, Rafik Belala, sou-
lignant que les travaux de réhabilita-
tion du tronçon de 140 mètres ayant
subi un éboulement sont en cours.
Le même responsable a fait savoir que
les taux d’avancement de ces deux
projets, ont atteint respectivement 25
et 15 %. Le lancement de ces deux
opérations intervient suite à
"l’établissement d’une expertise, une
investigation et une étude approfondie
par une entreprise italienne privée,
spécialisée en géotechnique, et cela
afin de permettre une meilleure ges-
tion de ce chantier présentant un dan-
ger pour les travailleurs", a expliqué à
l’APS le même responsable.
L’opération de réhabilitation de ce
tunnel relevant de l’autoroute Est-

Ouest, lancée en 2017, n’a pas été
encore achevée pour de multiples rai-
sons en rapport notamment avec la
complexité du relief constituant un
véritable danger pour la main-
d'œuvre. Quatre bureaux d’étude ita-
liens ont été désignés pour assurer le
suivi et le contrôle des travaux paral-
lèlement aux travaux de reconstruc-
tion et de confortement engagés.
Les actions en cours se déroulent
conformément à la mise en place d’un
planning arrêté par les techniciens de
Cosider devant prendre en considéra-
tion les réserves et les solutions pro-
posées dans le cadre de l’étude réali-
sée, ont fait remarquer les responsa-
bles chargés de ce projet, notant que
des mesures portant sécurisation, pro-
tection et d’intervention techniques,
ont été prises à l'effet d'accélérer les
travaux.
L’ensemble des travaux de consolida-
tion, de confortement et de parachève-
ment de ce tunnel long de 2 kilomètres
a nécessité jusqu’à présent un budget
d’investissement d’environ 17 mil-
liards de dinars

Le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville,
Mohammed Tarek Belaribi, a donné,
jeudi à Alger, des instructions pour
l'accélération de la cadence des tra-
vaux d'aménagement externes du pôle
urbain de Tinar à Sétif, indique un
communiqué du ministère. Ces ins-
tructions ont été données lors d'une
réunion technique, tenue au siège du
ministère, sur l'état d'avancement des
travaux du pôle urbain de Tinar, prési-
dée par M. Belaribi en présence du
secrétaire général et des directeurs
centraux ainsi que du directeur des
équipements publics et du directeur de
l'urbanisme et de la construction de la
wilaya de Sétif. Déployé sur une
superficie de 194 hectares, ce pôle est
composé de 6.700 logements AADL
et 28 structures publiques dont quatre

ot enregistré un avancement des tra-
vaux. Le pôle de Tina enregistre un
avancement considérable dans le rac-
cordement externe aux différents
réseaux (gaz, électricité, eau potable,
assainissement). Le ministre a
ordonné de doubler la cadence des tra-
vaux en mobilisant tous les moyens
matériels et humains pour parachever
ces travaux, sachant que le taux
d'avancement a atteint 100 % pour les
réseaux d'électricité et d'eau tandis
que le taux d'avancement des travaux
d'aménagement externes et de canali-
sation d'assainissement ont atteint res-
pectivement 50 et 90 %. M. Belaribi a
ordonné également l'accélération de la
cadence des travaux de réalisation
d'un lycée et d'un collège afin de les
livrer lors de la prochaine rentrée sco-
laire, en sus de la dotation des pôles

urbains de stades de proximité et le
traitement des espaces verts. Selon un
autre communiqué du ministère, le
ministre a présidé, jeudi, une rencon-
tre d'évaluation pour examiner le bilan
du 1er trimestre du secteur de l'Habitat.
Cette rencontre s'est déroulée en pré-
sence du secrétaire général et du chef
de cabinet du ministère, du directeur
général de l'Habitat, du directeur
général des équipements publics et de
la directrice général de l'urbanisme, de
l'architecture et de la construction. La
rencontre a porté sur le taux de réali-
sation et des projets de réalisation en
suspend, des logements achevés et les
travaux de réaménagement de ses
logements au niveau national, outre le
taux de réalisation des différents équi-
pements publics.

APS
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ALGER
Coup d'envoi
des festivités
commémorant
les massacres
du 8 Mai 45

Le coup d'envoi des festivités commémo-
rant les massacres du 8 Mai 1945 a été
donné samedi à Alger. Le coup d'envoi de
ces célébrations a été donné par le secré-
taire général du ministère des
Moudjahidine et des ayants droit, Laïd
Rebika en présence du conseiller du prési-
dent de la République chargé du mouve-
ment associatif et de la communauté
nationale à l'étranger, Nazih Berramdane et
des cadres des Scouts musulmans algé-
riens. Le secrétaire général du ministère
des Moudjahidine a souligné l'importance
de l'organisation de telles activités de
proximité par l'Association des anciens
SMA en vue de "transmettre aux jeunes
générations l'histoire des hauts faits de
ceux qui se sont sacrifiés pour libérer ce
pays du colonialisme et contribué égale-
ment à l'édification de l'individu algérien
imprégné de valeurs et de patriotisme".
Pour sa part, M. Berramdane a mis en
avant "l'importance de cette manifestation
qui vise à mettre en exergue une conti-
nuité intergénérationnelle et consolider la
mémoire nationale parmi les jeunes SMA
et toutes les catégories de la société pour
préserver l'histoire du mouvement natio-
nal et de la Révolution". De son côté, le
commandant général des anciens SMA,
Mustapha Saïdoune, a fait savoir que cette
initiative "s’inscrit dans le cadre de la
mémoire de proximité visant la commé-
moration des premiers martyrs tombés au
champ d’honneur début mai 1945". A
cette occasion, une visite a été effectuée
au siège du groupe "El-Irchad" situé à La
Casbah, à Dar-Mustapha- Pacha, à la cité
Sidi-Ramdhane et à la maison où périt Ali
la Pointe, Hassiba Ben Bouali et le petit
Omar.

MILA
19 opérations
d’exportation

effectuées depuis
début avril 2021

Au total, 19 opérations d’exportations de
produits agricoles et industriels vers des
marchés extérieurs, ont été effectuées
depuis début avril 2021 par des exporta-
teurs de la wilaya de Mila. La valeur des
exportations effectuées depuis début avril
courant a atteint les 113.100 euros. Les
produits ont été exportés depuis Mila vers
plusieurs marchés extérieurs, dont de nou-
veaux marchés qui accueillent pour la pre-
mière fois des produits issus de cette
wilaya, notamment l'Italie, la France, la
Roumanie, le Mali, les Émirats arabe
unis, les États unis d’Amérique (USA) et
le Luxembourg. La valeur des exporta-
tions effectuées en avril 2021 vient
s’ajouter à celle des exportations réalisées
par la wilaya durant le premier trimestre
de la même année, estimée à 302.793
euros, provenant de 8 opérations
d’exportations d’escargot, d'ail, d'oignon
sauvage, de dattes, de fibres de polyester et
de pomme de terre, vers plusieurs marchés
étrangers. Ces opérations reflètent une
dynamique des exportations hors-hydro-
carbures comparativement à l’année 2020,
marquée par un recul des exportations
suite aux répercussions de la crise sani-
taire occasionnée par le Covid-19.

APS

CONSTANTINE

Tunnel de Djebel-Ouahch
Réception prévue pour

SÉTIF, TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT EXTERNES DU PÔLE URBAIN DE TINAR

Plaidoyer pour l’accélération des travaux
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Les pluies diluviennes qui se
sont abattues sur plusieurs
wilayas du pays ont causé
d’importantes inondations et
débordements de rivières
dans plusieurs localités,
notamment dans la wilaya de
Médéa.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L es grandes quantités de pluies enregis-
trées dans l’après-midi de la journée
du lundi 3 mai 2021 ont causé un

débordement pont d’Oued El-Maleh dans
commune de Sidi-Naamane, à l’Est de
Médéa. Les inondations ont causé pas
moins de 4 décès et plusieurs autres dégâts
matériels, selon le communiqué de la
Protection civile.
Les éléments de la Protection civile ont
repêché, en fin de journée d’hier, les corps
d’une fille de 13 ans, et de deux hommes
âgés de 35 et 55 ans, emportés par les eaux
d’Oued El-Maleh. Ce mardi matin vers 6
h00, les agents de la Protection civile ont
également trouvé une autre victime, un
homme âgé de 55 ans.
Dans le communiqué, les services de la
PC de cette wilaya ont indiqué, que les
opérations de recherches sont actuellement
en cours, afin de retrouver d’autres éven-

tuelles victimes des inondations. À noter
que, deux routes nationales, à savoir la
RN8 et la RN18 ont été inondées et cou-
pées à la circulation dans la soirée de
lundi.

Plusieurs autres wilayas
touchées par les inondations
Les flots et le débordement enregistrés au
niveau d’Oued El-Maleh, causés par les
importantes quantités de pluies qui se sont
abattues hier sur plusieurs localités de la
wilaya, ont également emporté plusieurs
véhicules particuliers. Des cumuls de boue
ont été également signalés au niveau du
Centre-ville de Béni Slimane.
Dans la wilaya de Batna, les corps de deux
autres victimes ont été repêchés au niveau
d’un petit Oued à Staha dans la commune

de M’doukal. À Oum el Bouaghi, les élé-
ments de la Protection se sont parvenus à
sauver une personne coincée dans sa voi-
ture emportée par les flots dans un Oued
dans la commune d’Ain el Khadra.
Une autre victime a été signalée au niveau
de la wilaya de M’sila. Il s’agit d’une fille
emportée par les eaux de l’OuedMekara au
lieudit village Lahdjel, dans la commune
de Guera.
A la commune de Beni Slimane, des effon-
drements partiels de murs de l'école des
sourds-muets et de l'hôpital local ont été
enregistrés, outre 116 véhicules touris-
tiques, 15 camions et 2 ambulances
endommagés, en raison des inondations.
AM'sila, le corps sans vie d'une fille a été
repêché à l'Oued Magra au lieudit village
Lahdjel (commune et daïra de Magra),
lequel a été transféré à la morgue de
l'hôpital local.
Au niveau de la wilaya d'Oum El Bouaghi,
précisément à la commune Ksar Sbahi,
des interventions ont été enregistrées pour
le pompage des eaux au niveau des quar-
tiers, sans déplorer de pertes, a précisé la
source, ajoutant qu'au niveau de la com-
mune Ain Khadra, une personne coincée à
l'intérieur de son véhicule a été secourue,
tandis qu'au niveau de la commune
Souamaâ, des interventions pour le pom-
page d'eau de pluies ont eu lieu au niveau
du collège "Chahid Khebrani Ziane" et des
logements de fonctions à l'intérieur du col-
lège. Aucune perte n'a été déplorée.
A la wilaya de Tissemsilt, les agents de la
Protection civile sont intervenus pour le

pompage des eaux de pluies aux villages
Douar Ouled Aïcha, Douar El Abayes et
Douar El Houabi. Aucune perte n'a été
enregistrée, conclut le communiqué.

Le bilan s’alourdit à quatre
morts

Cinq personnes sont décédées durant les
dernières 24 heures, à Médéa et M'sila,
suite à des intempéries et des pluies qui
ont touché plusieurs wilayas du pays, a
indiqué hier mardi, un communiqué de la
Protection civile.
Le dernier bilan des intempéries, durant les
dernières 24 heures, fait état de 5 morts,
dont 4 emportés par les eaux de pluie à
Beni-Slimane (Médéa).
Il s'agit d'un homme de 52 ans qui a été
repêché à la cité du 1 novembre 1954, une
fille de treize (13) ans repêchée au centre
des sourds-muets, un inconnu de 35 ans
repêché à Oued Zarouatia, et un autre
homme de 55 ans repêché dans la même
localité.
A Oued El-Maleh, les éléments de la
Protection civile sont intervenus pour
secourir deux (02) filles, qui se sont trou-
vées coincées au bord de l'Oued (les deux
filles sont en bonne santé).
Au niveau de la commune de Sidi-
Naamane, la route nationale RN18 a été
coupée à la circulation, à cause de la crue
des eaux de l'Oued El Maleh. A la com-
mune d'El Guelb El Kbir, 13 têtes ovines
ont péries suite à l'effondrement du plafond
d'une écurie à Douar Ouled Hadj. A la
commune d'El-Azizia, la RN 08 a été cou-
pée à la circulation à cause de la montée
des eaux de pluie à la localité Mouzoubia,
tandis qu'à la commune de Beni Slimane,
les eaux de pluies ont été pompées au
Centre ville. L'opération est en cours et
aucun dommage n'a été enregistré.

C. A.

PAR IDIR AMMOUR

Le retour complet à l’état des choses
d’avant la pandémie n’est vraiment pas
pour demain, surtout avec la propagation
des différents variants. Les annonces de
réouverture des frontières publiées réguliè-
rement sur les réseaux sociaux, dont
Facebook, sont plus des fake news que des
informations officielles ou crédibles.
Certes, la courbe des contaminations au
coronavirus reste relativement stable dans
certains pays depuis plusieurs semaines.
Mais maintenir la stratégie de fermeture
des frontières est toujours d’actualité, qui
selon eux donne jusqu’à maintenant satis-
faction.
Bruxelles, de son côté, ne voit pas cette
fois-ci la situation du même angle.
Sachant que la crise sanitaire s’apprête à
emporter dans son élan morbide un nom-
bre considérable d’activités économiques
et sociales. Si aucune mesure d’urgence

n’est prise pour sauver les meubles. À
l’approche de la saison touristique esti-
vale, la Commission européenne propose
d'autoriser l'entrée des voyageurs entière-
ment vaccinés contre le Covid-19 ou
venant de pays tiers dont la situation épi-
démiologique est jugée bonne. En effet,
“la Commission propose (aux Etats mem-
bres) de permettre l’entrée dans l’UE pour
des motifs non essentiels, non seulement
aux personnes venant de pays dont la
situation épidémiologique est bonne, mais
aussi aux personnes qui ont reçu la dernière
dose recommandée d’un vaccin autorisé
dans l’UE”, selon le texte publié par
l’Exécutif européen. Pour cela, l’UE pré-
pare la mise en place d’un certificat sani-
taire européen, qu’elle souhaite opération-
nel avant la fin juin. D’ici là, les Etats
membres devraient pouvoir accepter des
certificats émis par des pays extérieurs à
l’UE, indique le texte. L’UE a fermé ses
frontières extérieures, en mars 2020, pour

les voyages “non essentiels” et établi à
partir de juin, une liste restreinte, révisée
régulièrement, de pays tiers dont les rési-
dents peuvent entrer dans l’Union. Depuis
fin janvier, les pays de cette liste sont
l’Australie, la Nouvelle-Zélande, le
Rwanda, Singapour, la Corée du Sud, la
Thaïlande (et la Chine sous réserve de réci-
procité).
Force est de rappeler, que l’Union euro-
péenne avait retiré, fin juillet dernier,
l’Algérie de la liste des pays dont les res-
sortissants peuvent se rendre dans l’Union
(UE), en raison de la hausse des cas de
contaminations au Covid. Il convient
ainsi de se demander, si les ressortissants
algériens pourraient désormais se rendre en
Europe, après que la Commission euro-
péenne ait proposé de permettre l’entrée
dans l’UE, aux voyageurs en provenance
de pays tiers ayant reçu les doses néces-
saires de vaccins anti-Covid.

I. A.
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INTEMPÉRIES DANS PLUSIEURS WILAYAS

Des pertes humaines et des dégâts
matériels importants

LA COMMISSION EUROPÉENNE VEUT AUTORISER L’ENTRÉE DES VOYAGEURS HORS UE

Les Algériens sont-ils concernés ?

BLIDA
La BADR lance
des produits
de la finance

islamique
Le ministre des Finances, Aymen
Benabderrahmane, a supervisé, hier, le
lancement des produits de la finance isla-
mique par la Banque de l’Agriculture et
du Développement rural (BADR), au
niveau de son agence située dans la
wilaya de Blida.
La Banque de l’Agriculture et du
Développement rural compte lancer 14
produits conformes à la charia islamique,
selon le ministre, qui a précisé que 6 pro-
duits sont dédiés aux comptes courants et
d’épargne, et 8 sont dédiés au finance-
ment de projets d’investissement.
Le ministre a expliqué, que les produits
de la finance islamique peuvent aider à
attirer des liquidités thésaurisées, ou cir-
culant sur le marché parallèle, en aug-
mentant l’inclusion financière et en amé-
liorant les services.
La BADR couvrira également 58 wilayas
avant fin septembre 2021 et généralisera
la commercialisation des produits de
financement islamiques, dans toutes les
agences de la banque avant 2022, selon le
ministre des Finances.

R. N.

Une délégation ministérielle dépêchée à Médea
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de la l’Aménagement du terri-
toire, Kamel Beldjoud, s’est rendu, ce mardi, à la commune de Beni Slimane, pour
s’enquérir de la situation suite aux inondations meurtrières qui ont touchées la région
dans la nuit du lundi. Kamel Beldjoud a tenu à présenter, au nom du président de la
République et tous les membres du Gouvernement, ses condoléances aux familles des
victimes de ces inondations dans la commune de Beni Slimane, à l’Est de la wilaya de
Médéa. Le même responsable a ajouté, que 4 décès ont été enregistrés et environ 132
véhicules ont été emportés, par les intempéries et les pluies torrentielles qui se sont
abattues sur la région de Titteri dans la nuit d’hier. Accompagné des ministres des
Travaux publics et de la Solidarité nationale, ainsi que le secrétaire général du minis-
tère des Ressources halieutiques, Kamel Beldjoud a appelé les citoyens à la vigilance,
notamment en ces périodes des orages. Par ailleurs, le cadavre d’une fille, selon la
Radio nationale, a été repêché à l’OuedMagra au lieudit village Lahdjel, relevant de la
commune de Magra, dans la wilaya de M’sila. Le corps sans vie a été transféré à la
morgue de l’Établissement hospitalier public local, ajoute la même source. R. N.

Avec le secteur de l'agriculture
générateur de richesses et
d'emplois, le secteur touristique
est un véritable vecteur de
croissance économique en
Algérie.

D es pays maghrébins tirent leurs res-
sources financières en devises prin-
cipalement des activités touristiques

alors qu'en algerie, les hydrocarbures repré-
sentent plus de 95% des exportations et de
rentrées de devises. Donc, les
inves6massifs dans le tour6en algerie peu-
vent rapporter des milliards dollars au
pays, sachant que le tourisme saharien et
le Grand Sud, le Hoggar et le Tassili sont
attractifs, féériques et fascinants suscepti-
bles d'attirer des milliers de touristes étran-
gers. Le ministre du Tourisme, de
l'Artisanat et du Travail familial,
MohamedAli Boughazi, a annoncé depuis
Aïn Mlila (Oum El Bouaghi)
l'organisation prochaine d'une rencontre
avec le patronat pour la mise en place d'un
plan d'investissement dans les zones
d'expansion touristique (ZET).
Dans une déclaration à la presse, en marge
de l'inauguration d'un hôtel lors de sa
visite de travail dans la wilaya, Boughazi a
fait état d'une dynamique dans la réalisa-
tion des structures hôtelières, soulignant
que l'Etat "encourage fortement ce type de
projets d'investissement".
"Il existe des zones d'expansion touristique
en Algérie dont nous allons mettre en
place les plans d'aménagement afin
d'encourager les investisseurs dans ce
domaine", a ajouté le ministre. Inspectant
la zone humide Timerganine (commune

d'Aïn Zitoun) classée au titre de la
Convention de Ramsar, Boughazi a mis
l'accent sur l'importance de la promotion
de l'écotourisme, appelant à la création de
circuits touristiques locaux.
Concernant les atouts de la région, le
ministre a estimé qu'en tant que wilaya
commerciale par excellence, Oum El
Bouaghi peut devenir une région touris-
tique attractive.
Relevant que "le tourisme est le premier
levier économique dans de nombreux
pays", il a affirmé que "l'Algérie a un
énorme potentiel touristique". A ce titre, il
a rappelé le message du président de la
République à l'occasion du 65e anniver-
saire de création de l'Union générale des
travailleurs algériens (UGTA) et du 50e
anniversaire de nationalisation des hydro-
carbures, dans lequel il a évoqué les sec-
teurs vitaux, tels l'Agriculture et le
Tourisme en vue de la diversification de
l'économie et d'une sortie effective d'une
dépendance aux hydrocarbures.
Rencontrant les représentants des associa-
tions locales activant dans le domaine du
patrimoine culturel et de la chasse, le
ministre a souligné que "l'Etat soutient par
tous les moyens le travail associatif", esti-
mant que le mouvement associatif est "un
partenaire essentiel" pour l'Etat. Il a égale-
ment réaffirmé que le président de la
République "accorde un intérêt particulier
à la société civile, un intérêt qui s'est tra-
duit, dit-il, par la désignation d'un conseil-
ler chargé du mouvement associatif et de la
communauté nationale à l’étranger et la
création d'un Observatoire national de la
société civile. A l'entame de sa visite, le
ministre avait supervisé le lancement
d'une exposition de l'artisanat à la maison

de la culture Nouar Boubaker au chef-lieu
de la wilaya et inauguré trois hôtels privés
dans les communes d'Ain Fakroun et Ain
M'lila. Il s'est enquis également du projet
d'aménagement de la forêt récréative
Bouzabine à Ain M'lila et de celle d'Ouled
Kacem.

Encouragement de
l'investissement touristique
Mohamed Ali Boughazi, a affirmé que
l'encouragement de l'investissement tou-
ristique et la numérisation du secteur
s'inscrivaient dans le cadre des efforts de
l'Etat en vue de concrétiser un véritable
décollage de l'économie et du développe-
ment. En marge d'une visite de travail et
d'inspection dans la wilaya de Chlef, le
Premier responsable du secteur du
Tourisme en Algérie a indiqué que
"l'encouragement de l'investissement tou-
ristique et l'amélioration de la gestion du
secteur à travers la numérisation,
s'inscrivent dans le cadre des efforts de
l'Etat en vue de concrétiser un décollage
aussi bien de l'économie que du développe-
ment, ce qui aura une incidence positive
sur le volet social".
Soulignant que l'Algérie dispose des
potentialités de relance et de décollage de
son économie et de son développement, le
ministre a fait savoir que l'encouragement
de l'investissement, la facilitation des pro-
cédures à tous les niveaux et la numérisa-
tion s'inscrivent dans le cadre de la bonne
gestion et de la transparence (...). Cette
vision globale de relance au plan écono-
mique et de développement est à même
d'avoir un impact positif sur l'aspect social
de la population, a ajouté Boughazi. Pour
le ministre, "l'Algérie Nouvelle se

construit par les bras de ses propres
enfants à travers un investissement sérieux
dans tous les secteurs et l'adaptation aux
évolutions technologiques et numériques,
d'autant qu'elle dispose d'Ecoles supé-
rieures, d'universités et de compétences,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur". Plaidant
pour la valorisation des atouts touristiques
dont recèle le pays, à travers la promotion
de différentes régions et la formation de la
main-d'œuvre qualifiée, le ministre a mis
l'accent sur la qualité des prestations dans
lesquelles il faut prendre en compte les
standards mondiaux pour pouvoir drainer
les touristes nationaux et étrangers.
Boughazi a évoqué au passage les zones
d'extension touristique (ZET) "dont les tra-
vaux de certaines ont été lancés alors que
d'autres connaissent des obstacles et des
problèmes d'ordre juridique", assurant que
son secteur s'attèle à les aplanir.

R. E.
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ZONE D'EXPANSION TOURISTIQUE

Les investissements massifs dans
le secteur touristique en Algérie

Le ministère de l'Environnement et
l'Agence de coopération allemande
"GIZ" ont procédé à la signature de de
contrats d'exécution de deux projets de
coopération dans les domaines de la pro-
tection de l'environnement, la biodiver-
sité et l'amélioration de la législation
fiscale environnementale.
La cérémonie de signature s'est déroulée
au siège du ministère de
l'Environnement sous la supervision de
la ministre de l'Environnement, Dalila
Boudjemaa et de l'ambassadrice
d'Allemagne, Elisabeth Wolbers.
Boudjemaa a mis l'accent, à cette occa-
sion, sur "l'éxtrême importance" de ces
deux projets pour l'Algérie qui concréti-
sent le partenariat et la coopération entre
son département et la GIZ dans le
domaine de l'Environnement. Le coût du
projet de protection de l'environnement
et de la biodiversité le long du littoral
algérien s'élève à 6,2 millions d'euros,
alors que le projet d'amélioration de la
législation fiscale envirenementalee
coute 4 millions d'euros, a-t-elle précisé.
Pour ce qui est du projet de protection
de l'environnement et de la biodiversité,
Boudjemaa a souligné qu'il sera "un

outil pour la révision de la stratégie
nationale de gestion intégrée des régions
côtières en coordination avec l'ensemble
des secteurs concernant les activités
durables, l'utilisation rationnelle des res-
sources naturelles et l'aménagement ter-
ritoriale étudié". Il sera question, d'après
la ministre, de mettre en place un plan
de travail de concert avec tous les sec-
teurs dans le cadre du système
d'information géographique (SIG) qui
reliera les 14 wilayas côtières du pays,
ajoutant que "le SIG permettra
l'obtention d'informations en temps réel
à même de renforcer le système de ges-
tion intégré des régions côtières".
Ce projet vise également à développer et
valoriser les ressources biologiques ter-
restres et maritimes, a indiqué la minis-
tre, soulignant que cet axe "intervient
conformément aux orientations du prési-
dent de la République qui a appelé à prê-
ter assistance aux zones d'ombre".
Concernant le deuxième projet relatif à
l'amélioration de la législation dans le
domaine de la fiscalité environnemen-
tale, Boudjemaa a indiqué qu'il est prévu
l'application du principe du "pollueur-
payeur", précisant que des impôts seront

imposés aux sociétés polluantes. A tra-
vers ce projet, il est prévu la révision de
toutes les bases du système fiscal envi-
ronnemental pour la mise en place de
lois et de décrets cohérents et applicables
par des organismes responsables, a-t-elle
fait savoir. Le projet permettra de sim-
plifier le système de calcul de l'assiette
fiscale, former les inspecteurs à son uti-
lisation et mettre en place un système
pour la numérisation des données fis-
cales entre la direction générale des
impôts et le ministère de
l'environnement. Pour sa part,
l'ambassadrice d'Allemagne à Alger a
salué le partenariat algéro-allemand dans
le domaine environnemental et l'a quali-
fiant de "fructueux", soulignant que "le
gouvernement allemand est prêt à pour-
suivre la coopération avec la partie algé-
rienne dans divers domaines". De son
côté, la résidente permanente de l'Agence
allemande de coopération internationale,
Ella Schieber a indiqué que la signature
des deux contrats permettra d'appuyer et
d'activer ces deux projets, rattraper le
retard de réalisation et définir le rôle des
deux parties dans ce domaine.

R. E.

PARTENARIAT ALGÉRO-ALLEMAND

Contrats d'exécution de deux projets inhérents
à l'environnement

ZONE EURO
L'économie retombe

en récession,
reprise en vue

L'économie de la zone euro est à nou-
veau tombée en récession technique
après une contraction, bien que moins
marquée que prévu, au premier trimestre,
montre la première estimation du pro-
duit intérieur brut (PIB) publiée par
Eurostat. Les économistes estiment
cependant qu'elle est désormais solide-
ment engagée sur la voie de la reprise
avec la levée des restrictions sanitaires et
les campagnes de vaccination. Le PIB
des 19 pays ayant adopté la monnaie
unique accuse un repli de 0,6% sur les
trois premiers mois de l'année par rap-
port au trimestre précédent et de 1,8%
par rapport au premier trimestre 2020.
Les économistes interrogés par Reuters
prévoyaient en moyenne une contraction
de 0,8% d'un trimestre sur l'autre et de
2,0% sur un an. Au quatrième trimestre
2020, l'économie de la zone euro s'était
contractée de 0,7% par rapport aux trois
mois précédents. Elle retombe en réces-
sion technique, définie par deux trimes-
tres consécutifs de baisse du PIB.
"C'est légèrement mieux que prévu mais
c'est néanmoins une récession technique
(..) La solidité sous-jacente montre que
l'économie est prête à entamer (un peu
tardivement) un rebond, ce qui signifie
que l'image d'une économie de la zone
euro sans éclat devrait rapidement chan-
ger", a déclaré Bert Colijn, économiste
senior chez ING. "La demande intérieure
devrait connaître un net redressement
lorsque les économies redémarreront", a-
t-il ajouté. La contraction de la zone
euro est en grande partie imputable à la
baisse de 1,7% du PIB de l'Allemagne,
la première économie du bloc, et atté-
nuée par une croissance trimestrielle de
0,4% de sa deuxième économie, la
France. "La récession appartient au
passé. Avec la progression de la vaccina-
tion et une propagation saisonnière plus
lente du coronavirus, les chiffres des
contaminations devraient continuer à
baisser dans les semaines à venir", a
déclaré Christoph Weil, économiste en
chef chez Commerzbank.

R. E.
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L’institut Pasteur d’Algérie a
annoncé, avant-hier, des cas
du variant Indien du
Coronavirus. Aussitôt, les
interrogations se sont
multipliées quant à l’origine de
cette apparition alors que les
frontières sont censées être
hermétiquement fermées.
PAR RAHIMA RAHMOUNI

C e lundi, le Directeur général de
l’Institut Pasteur a apporté des préci-
sions, quant à l’origine des six cas

du variant Indien du coronavirus, détectés
en Algérie. Intervenant sur les ondes de la
Radio nationale, le responsable a indiqué
qu’il s’agit de six ressortissants indiens
exerçant dans un chantier de construction.
Selon lui, les enquêtes épidémiologiques
menées par son Institut ont permis de
localiser et de contenir le foyer, afin
d’empêcher sa propagation.
Il a ensuite expliqué que la souche est dif-
férente de celle qui se propage actuelle-
ment en Inde. Il s’agit, selon lui, d’une

variante différente par rapport à la muta-
tion hybride.
D’ailleurs, le même responsable a tenu à
rassurer que “l’OMS a classé le variant qui
a fait son apparition en Algérie parmi ceux
qui sont sous contrôle”.
Ce variant n’est donc pas encore classé
parmi les souches “qui suscitent la préoc-
cupation”, tel que les variants britannique,

sud-africain ou encore brésilien.

“Le foyer épidémique
est maitrisé”

L’invité de la Radio a également fait
savoir, que les autorités compétentes
avaient lancé une enquête épidémiolo-
gique, qui a conduit à l’identification de 6
cas du variant indien au même endroit, pré-
cisant que le foyer est maitrisé. Selon
l’intervenant, tous les vaccins actuelle-
ment utilisés contre Coronavirus sont
résistants et efficaces pour protéger contre
toutes les nouvelles souches du virus.
Pour sa part, le ministre de la Santé
Avderrahmane Benbouzid a indiqué ce
mardi, que le variant indien a été détecté
pour la première fois auprès d’un ressortis-
sant indien qui est rentré récemment au
pays. Le premier responsable du secteur
sanitaire n’a pas écarté l’apparition

d’autres cas similaires dans les prochains
jours. Pour rappel, l’Institut Pasteur
d’Algérie (IPA) a annoncé, avant-hier lundi
03 mai dans un communiqué, la détection
de plusieurs nouveaux cas du variant bri-
tannique (B.1.1.7), ainsi que plusieurs cas
du variant indien (B.1.617) détecté pour la
première fois en Algérie.
En effet, 37 nouveaux cas du variant bri-
tannique du SARS-COV-2, ainsi que 06
cas du variant indien (B.1.617), ce qui
représente un total de (43) nouveaux cas,
ont été confirmés en Algérie, a annoncé
lundi l’Institut Pasteur d’Algérie (IPA)
dans un communiqué.
Pour ce qui est du nouveau variant indien,
les six (6) cas confirmés ont été détectés
dans la wilaya de Tipasa.

Réception de nouveaux lots
de vaccins vendredi prochain

Le ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière,
Abderrahmane Benbouzid, a annoncé la
réception de nouveaux lots de vaccins ven-
dredi prochain, a rapporté hioer
Ennaharonline. Le ministre a expliqué,
qu’il y a une forte pression pour obtenir
les vaccins dans le monde, surtout après
l’interdiction de l’exportation de vaccins
en Inde.
Le ministre a confirmé, que l’Algérie a
conclu de nombreux accords pour acheter
des vaccins, notant que la situation épidé-
miologique à travers le monde est en train
de changer, ce qui complique l’obtention
du vaccin.
M. Benbouzid a également révélé l’arrivée
d’autres lots de vaccins en mai, expliquant
que certains vaccins avaient déjà été payés
à 15% de leur prix.

R. R.

PAR OURIDA AIT ALI

Le ministère de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique et le labora-
toire Pfizer ont lancé, à Alger le 3 mai
2021, dans le cadre d’un partenariat, le
nouveau programme “B-Imtiyaz” qui
signifie “excellence en biotechnologie”,
vise le futur du médicament en Algérie. A
cet effet, les grandes lignes du programme
y afférent ont été présentées.
En ouverture de cet évènement, le minis-
tre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Abdelbaki
Benziane, s’est montré optimiste et
convaincu de l’atteinte des objectifs en
l’occurrence; il s’agit, dira-t-il, de former
nos étudiants dans une science du futur
qu’est la biotechnologie au service bien
compris de la santé de nos populations.
Lui succédant dans la prise de parolen Mr
Patrick van der Loo, Président régional de
Pfizer Afrique et Moyen-Orient, a déclaré
que B Imtiaz se veut faire de l’Algérie un
hub de biotechnologie, par le biais de la
recherche et du développement, en formant
des jeunes de notre pays à la maitrise des
outils de l’innovation.
Ces intentions et cette vision ont été
confirmées, juste après l’intervention de

Mr Abderrahmane Mekerba, Directeur
général de Pfizer Pharm Algérie tout en
précisant qu’en fin de programme les étu-
diants ainsi formés auront une connais-
sance très pointue de l’industrie pharma-
ceutique par la maitrise de la chaine de
valeur du médicament, gage de bien être de
l’individu par les traitement de diverses
pathologies et d’ajouter “aussi, nous
remercions le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique,
pour sa disponibilité de tous les instants
pour la réussite de ce projet. Partant, nous
sommes impatients de pouvoir lancer des
initiatives similaires dans le futur, dans
d'autres domaines clés et essentiels à la
mise à disposition de traitements révolu-
tionnaires au profit des patients”.
Au demeurant, il a été signalé que le pro-
gramme académique B Imtiyaz sera dis-
pensé à la fois par des experts internatio-
naux dans le domaine auxquels seront
associés des spécialistes de Pfizer, lesquels
enseignements se déclineront en 3 phases,
dont les 2 premières sont basées sur la
théorie et une mise en situation profes-
sionnelle et parachevées par une étude de
faisabilité pour la création d’un incubateur
de recherche.

O. A. A.

VARIANT INDIEN EN ALGÉRIE

Fawzi Derrar révèle ses origines

“B-IMTIYAZ”

Le nouveau programme
destiné aux leaders
de la biotechnologieSYSTÈME SANITAIRE

Rachid Belhadj appelle
à trouver des solutions

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a ordonné
l’ouverture du dialogue avec les parte-
naires sociaux. “Un acquis très impor-
tant” dans le cotexte que traverse le pays,
estime Rachid Belhadj, président du
Syndicat des professeurs et chercheurs
universitaires. Invité hier de la rédaction
de la Chaine 3 de la Radio algérienne,
celui-ci précise qu’actuellement, le dia-
logue est seul et unique instrument pour
la résolution de tous les conflits. “Pour
nous le dialogique n’a jamais été inter-
rompu. Nous avons été toujours reçus
par le ministère de la santé ou celui de
l’enseignement supérieur”, indique
Rachid Belhadj. “Nous sommes dans
l’obligation de trouver des solutions pour
l’intérêt de notre système sanitaire”, dit-il
en soulignant que vu la situation
actuelle, “nous sommes tenus de dire des
vérités pour essayer de sortir d’une crise”.
Parmi les changements que propose
l’invité, la création d’un statut particulier
de la fonction publique hospitalière,

revoir la gestion de la ressource humaine
en matière de formation, de progression et
même d’évaluation.
Il estime aussi, qu’il faut revoir le sys-
tème indemnitaire et payer les gens qui
travaillent et qui produisent.
“Malheureusement actuellement, les vrais
bosseurs sont rémunérés de la même
manière avec ceux qui ne travaillent pas”,
regrette t-il. Le Pr Rachid Belhadj précise,
qu’il ya également le dossier de la mutua-
lisation, mais aussi de la centralisation
qu’il faut rectifier. “Nous avons même
proposé une agence de régulation hospita-
lière. L’Etat doit revoir le fonctionnement
des ces centre hospitalo-universitaires”,
ajoute t-il. Pour lui, le secteur de la santé
doit être aidé. “On ne peut pas avancer
sans les autres secteurs, tels que les
Finances et la Fonction publique, pour
essayer de trouver des solutions réelles
afin de mettre un terme a des effets
néfastes pour notre système de santé”,
conclut-il.

R. N.

COVID-19 ALGÉRIE :
Hausse importante des contaminations

ce 04 mai
Le bilan des nouvelles contaminations au coronavirus a connu une nouvelle hausse
importante, selon le bilan diffusé aujourd’hui le 04 mai par le ministère de la Santé.
L’Algérie a donc enregistré 282 cas confirmés de Covid-19, durant les dernières vingt-
quatre heures, soit une importante hausse, comparativement à la veille où il a été enre-
gistré 195 cas, selon le bilan communiqué par le bulletin du ministère de la Santé, de
la Population et de la Réforme hospitalière. Il est également fait d’un nombre de 09
décès durant les dernières vingt-quatre heures, même chiffre que la veille. Concernant
le nombre de guérisons, celui-ci a connu une augmentation des malades déclarés com-
plètement rétablis et ayant quitté les structures hospitalières, se sont élevés à 159
durant les dernières vingt-quatre heures, contre 136 la veille. Par conséquent, le
décompte total de la pandémie, depuis l’apparition sur le sol algérien du premier cas
de contagion à la Covid-19 en février dernier, a atteint 122.999 cas confirmés dont
3.289 décès. Alors que le nombre de patients guéris est passé à 85.693 cas, précise le
bilan diffusé dans un communiqué du ministère de la Santé, de la Population et de la
Réforme hospitalière.
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Le jour de son investiture, la
nouvelle Assemblée législative
dominée par le parti du chef de
l’état, Nayib Bukele, a destitué
les magistrats du tribunal
constitutionnel et le procureur
général.

L es organisations de défense des droits
humains s’y attendaient. La décision,
samedi 1er mai, par le Parlement sal-

vadorien, de révoquer les juges du Tribunal
constitutionnel et le procureur général,
hostiles au président Nayib Bukele, ont
confirmé les craintes d’une concentration
des pouvoirs aux mains du chef de l’État.
Les alliés de M. Bukele, qui avaient
emporté la majorité des deux tiers aux
élections législatives du 28 février, n’ont
pas perdu une seconde : c’est dès leur
investiture, samedi, qu’ils ont pris une
décision qualifiée de "coup d’État" par
l’opposition et qui suscite de vives inquié-
tudes internationales. Le président, accusé

d’autoritarisme, contrôle en effet désor-
mais les trois pouvoirs : exécutif, législa-
tif et judiciaire. A 64 voix sur 84, les par-
lementaires ont accusé les magistrats du
Tribunal constitutionnel de la Cour
suprême d’avoir émis des jugements "arbi-
traires et discriminatoires" en s’opposant,
en 2020, à des mesures présidentielles
concernant la lutte contre le crime organisé
ou la pandémie, qu’ils avaient estimées
contraires à la Constitution.
"La destitution des magistrats de la cour
constitutionnelle par l’Assemblée est une
faculté incontestable exprimée clairement
dans l’article 186 de la Constitution de la

République", a défendu le président Bukele
sur Twitter. Mais l’opposition accuse les
parlementaires d’avoir détourné cet article
en utilisant des arguments politiques et
non légaux à la destitution. "Et le peuple
du Salvador, à travers ses représentants, a
dit : DESTITUÉS !", s’est félicité
quelques heures plus tard le chef de l’Etat.
Jusqu’à l’investiture du nouveu Parlement
samedi, issu de l’élection législative du 28
février, Nayib Bukele ne disposait d’aucun
élu. Pendant deux ans, il a gouverné sans
majorité, obligé de composer avec les
deux partis dominant alors le Parlement,
le Front Farabundo Marti pour la libéra-

tion nationale (FMLN, gauche) et
l’Alliance républicaine nationaliste
(Arena, droite).
Ses attaques constantes contre l’État de
droit – en février 2020, il avait notamment
fait irruption au Parlement accompagné de
militaires et de policiers armés pour faire
pression sur les députés – avaient été
contrebalancées par des contre-pouvoirs
efficaces, parmi lesquels le Tribunal
constitutionnel ou le parquet général.
L’obtention de la majorité des deux tiers au
Parlement faisait craindre qu’il ne cherche
à remplacer ses critiques les plus acerbes
après l’entrée en fonctions de l’Assemblée.
C’est ce qui s’est passé samedi.

Des milliers de personnes ont manifesté
dimanche 2 mai contre la junte, certains
espérant un "printemps révolutionnaire"
en Birmanie où une puissante faction
rebelle de l’est du pays a appelé d’autres
groupes insurgés à l’unité face aux mili-
taires.
Depuis février, malgré une répression san-
glante, des manifestations quasi quoti-
diennes ébranlent le pays, une vaste cam-
pagne de désobéissance civile – avec des
milliers de travailleurs grévistes – paralyse
des secteurs entiers de l’économie et des
opposants, passés dans la clandestinité,
ont formé un gouvernement de résistance.
Des rassemblements se sont encore formés
dimanche matin très tôt à Rangoun, des
manifestants radicaux appelant à
l’avènement d’un "printemps révolution-
naire". Des jeunes se sont notamment ras-
semblés à un carrefour de la capitale éco-

nomique avant de défiler rapidement dans
les rues. Ils se sont vite dispersés pour
éviter l’affrontement avec les forces de
sécurité. "Notre chemin mène à la démo-
cratie !" ont-ils scandé, avec trois doigts
levés en signe de résistance. Des explo-
sions ont également retenti dans la mati-
née dans plusieurs zones de Rangoun. Les
déflagrations se sont multipliées ces der-
niers temps dans l’ancienne capitale.
Des centaines de personnes ont aussi défilé
dans la région de Mandalay avec en tête de
cortège des moines en robe safran, portant
le drapeau de la Ligue nationale de la
démocratie (LND), le parti de l’ex-diri-
geante Aung San Suu Kyi. La lauréate du
prix Nobel de la paix 1991 n’a pas été vue
en public depuis son arrestation lors du
putsch qui l’a renversée le 1er février. Elle
est depuis assignée à résidence. Dans
l’Etat Shan, les forces de sécurité sont

intervenues contre des manifestants dans la
localité de Hsipaw, faisant au moins un
mort. "Il a été touché à la tête et est mort
sur le coup", a témoigné un manifestant,
qui a dit avoir dissimulé le corps de son
ami pour éviter que les forces de sécurité
ne l’emmènent.
Dans l’Etat Kachin, les forces de sécurité
ont ouvert le feu sur les manifestants. Un
homme de 33 ans a été touché à la tête,
selon un manifestant qui a fait état de
nombreux blessés. "Ils ont tous dû être
soignés dans des planques. Ils ne pou-
vaient se rendre à l’hôpital, sinon ils y
auraient été arrêtés", a expliqué un autre
manifestant.
Près de 760 civils sont tombés sous les
balles des forces de sécurité ces trois der-
niers mois et quelque 3.500 sont en déten-
tion, d’après une ONG locale.

Agences

Les Écossais renouvellent ce jeudi 6 mai
leur Parlement local, un scrutin dont le
parti de la Première ministre Nicola
Sturgeon espère obtenir un nouveau réfé-
rendum d’indépendance. Les Écossais
renouvellent ce jeudi 6 mai leur Parlement
local, un scrutin dont le parti de la
Première ministre Nicola Sturgeon espère
obtenir un mandat pour faire pression et
obtenir un nouveau référendum
d’indépendance. Selon la dirigeante du
SNP (Parti national écossais) une majorité
indépendantiste au Parlement local, qui
compte 129 sièges, priverait selon elle le
Premier ministre britannique Boris
Johnson de toute "justification démocra-
tique, électorale ou morale" pour s’y
opposer.
En 2014, les Écossais avaient choisi à 55
% de rester au sein du Royaume-Uni. Mais
les partisans d’un nouveau référendum
soulignent que le Brexit, auquel les Écos-
sais étaient opposés à 62 %, a changé la

donne. Et ce particulièrement pour les sec-
teurs de la pêche et de l’agriculture, frappés
de plein fouet par la sortie de l’UE.
Après une salve d’enquêtes ces derniers
mois donnant une majorité à
l’indépendance, la tendance semble
s’inverser. Selon un sondage cette
semaine, 49 % des Écossais voteraient
non à un référendum immédiat, 42 % oui.
Nicola Sturgeon, à qui la gestion de la
crise du coronavirus a assuré une solide
cote de confiance, entend attendre la fin de
la pandémie et son parti promet un référen-
dum d’ici 2023. Les anti-indépendantistes
mettent en avant le risque de fragiliser la
reprise. La population s’interroge sur le
calendrier. "Je soutiens en principe
l’indépendance, mais je ne pense pas que
ce soit le bon moment, particulièrement
avec la pandémie", explique David Collin,
42 ans, employé dans les relations
publiques à Glasgow.
En raison des restrictions sanitaires, les

partis font surtout campagne en ligne.
Selon le système hybride, les électeurs
votent deux fois : pour un candidat dans
leur circonscription et pour un parti, 56
des députés du Parlement local étant élus à
la proportionnelle. Les indépendantistes
espèrent décrocher lors des élections
locales du 6 mai une majorité telle au
Parlement local qu’elle rendrait intenable
la position du gouvernement de Boris
Johnson. C’est sur cette partie du scrutin
que se concentre Alex Salmond, prédéces-
seur de Nicola Sturgeon à la tête de
l’Ecosse et du SNP. Son parti tout nouvel-
lement créé, Alba, avec lequel il veut créer
une "supermajorité" indépendantiste, rem-
porte un soutien croissant selon les der-
niers sondages. La Première ministre et
son ancien mentor se sont affrontés de
manière spectaculaire autour de sa gestion
des accusations d’agressions sexuelles
dont Alex Salmond a été acquitté.

SALVADOR

Le Parlement permet au président de
gouverner sans contre-pouvoirs

BIRMANIE

Appel à un "printemps révolutionnaire" contre la junte

ÉCOSSE

Entre espoirs d’indépendance et divisions

COLOMBIE
Retrait d’une réforme

fiscale sous la
pression de la rue

Un manifestant brandit une pancarte.
"Quand le peuple sort manifester en
pleine pandémie, c’est que le gouverne-
ment est plus dangereux que le virus",
peut-on y lire. Dès le 28 avril, les
mécontents étaient dans la rue, par
dizaines de milliers, pour dire leur oppo-
sition au projet de réforme fiscale pré-
senté par le gouvernement d’Ivan Duque.
Les manifestations ont duré quatre jours
et se sont soldées, de source officielle,
par la mort de 6 personnes. Les ONG en
dénombrent au moins le triple.
Dimanche 2 mai, à l’heure du déjeuner,
le Président Ivan Duque est apparu à la
télévision pour annoncer qu’il faisait
marche arrière. "Je demande au Congrès
le retrait du projet présenté par le minis-
tre des Finances et l’élaboration urgente
d’un nouveau projet, fruit de consensus,
pour éviter l’incertitude financière."
La réforme fiscale, annoncée comme le
projet-phare de son mandat et présentée
le 15 avril au Congrès, a vécu. Alors que
l’élection présidentielle de 2022 est déjà
dans le viseur des politiques, le chef de
l’État vient de perdre une manche. "Le
peuple a gagné. Il a appris la force de
l’action collective", a twitté l’ex-maire
de Bogota et candidat présidentiel,
Gustavo Petro. Alors que la Colombie
subit de plein fouet une troisième vague
de contaminations due au coronavirus
particulièrement violente et que le taux
d’occupation des lits de réanimation
dépasse 95 % dans toutes les grandes
villes, la question a opposé les syndicats
et les organisations sociales qui appe-
laient à la mobilisation aux autorités. La
réponse des manifestants a débordé les
espoirs des premiers et les craintes des
secondes. Bogota, Medellin et Cali ont
été le théâtre des rassemblements les
plus nombreux.
Les actes de vandalisme – bus incendiés,
vitrines brisées et postes de police atta-
qués – qui ont émaillé les manifestations
ont été très médiatisés mais sont restés
sporadiques. A en croire les vidéos – des
échauffourées avec les manifestants et
les images de policiers tirant à vue –,
l’action des forces de l’ordre a été extrê-
mement brutale. A Cali, un jeune de 17
ans, Marcelo Agredo, a été tué mercredi
28 avril, à bout portant, par un policier
à qui il venait de donner un coup de pied.

Agences



Les travailleurs de l’Entreprise
nationale des industries
électroménagers (ENIEM) de
Tizi-Ouzou, par le biais de leur
syndicat, l’UGTA, ont adressé,
avant-hier, une lettre ouverte
au président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à
travers laquelle ils lui
demandent d’user de son
pouvoir pour sauver leur
entreprise.
PAR LAKHDARI BRAHIM

“N ous nous adressons à vous,
car la situation impérieuse
que traverse actuellement

notre entreprise risque à terme de débou-
cher sur une grave crise. En effet, après la
promulgation du décret exécutif n°20-313,
fixant les conditions d’accès au régime fis-
cal préférentiel, l’ENIEM s’est retrouvée
dans une véritable impasse. Et pour cause,
les taux d’intégration fixés pour ouvrir
droit au régime préférentiel sont de beau-
coup supérieurs à ceux atteints par
l’entreprise. A titre d’exemple, le taux
d’intégration exigé, par le cahier des
charges, dans la gamme des produits
Froids est de 60% alors que le taux
d’intégration réel atteint par l’entreprise
avoisine à peine les 30%”, peut-on lire
dans la lettre intitulée “Appel au sauvetage
de l’ENIEM”, expliquent- ils.
Et d’ajouter : “En somme, l’ENIEM est
aujourd’hui dans l’œil du cyclone, confron-
tée d’une part à de sérieuses difficultés
financières, et, d’autre part, totalement
bloquée par les conditions draconiennes du
cahier des charges contenu dans le décret

exécutif n° 20-313. A défaut de disposer
dans l’immédiat d’un fonds
d’investissement conséquent qui lui per-
mettrait de se mettre au diapason des nou-
velles exigences réglementaires en matière
d’intégration, l’entreprise sera condamnée
à … la disparition. D’aucuns, parmi les
faux responsables, y voient une occasion
de décréter des compressions d’effectifs à
tour de bras. C’était pour ainsi dire, la
sinistre option de choisie par ceux qui ont
joué le devenir de l’entreprise à la roulette
russe et que l’extraordinaire mobilisation
des travailleurs a mis en échec. A ces par-
tisans des solutions faciles à l’emporte-
pièce, nous répondons que la valeur ajou-
tée est dans le développement et le réta-
blissement de la compétitivité de
l’entreprise et non pas dans la réduction
des effectifs”.
“Nous ne pouvons penser que l’État
puisse promulguer des textes de loi à
l’effet de mettre en péril la pérennité des
entreprises, notamment publiques. En fait,
quand bien même la nouvelle politique
industrielle engagée par le gouvernement

serait-elle pertinente, force est d’admettre
que les entreprises économiques n’y sont
pas encore préparées, l’intégration étant un
processus qui nécessite des moyens ainsi
qu’un transfert technologique. Aussi une
phase préparatoire est-elle impérativeé”,
lit-on encore dans le document.
“Ce faisant, en l’état actuel des choses, ris-
quant un arrêt imminent faute de possibi-
lité d’approvisionnement en matières pre-
mières, notre entreprise a besoin pour sa
relance de disposer à la fois de fonds consé-
quents et d’une rallonge de temps qui lui
permettrait d’accéder au niveau
d’intégration requis”, indiquent les travail-
leurs de l’ENIEM, ajoutant : “Par consé-
quent, la mise en œuvre de cette solution
exige concomitamment : – 1- l’octroi d’un
conséquent crédit d’investissement en vue
de la modernisation des chaînes de produc-
tion -2- le gel du décret exécutif n° 20-313
durant au moins trois ans, le temps néces-
saire à la rénovation et / ou réalisation des
chaînes de production avec à clé l’atteinte
des taux d’intégration requis”.
Enfin, ils déclarent être “toujours mobili-

sés et engagés”, et comptent sur “la dili-
gence et salutaire” intervention du prési-
dent de la République pour pérenniser leur
entreprise.
Depuis l’arrêt de l’importation des kits
destinés à l’activité de montage électromé-
nager, l’ENIEM fait face à des difficultés
pour s’approvisionner en matière première
nécessaire pour le fonctionnement de
l’usine. L’entreprise fait face également à
des difficultés financières.
La Direction générale de l’ENIEM a été
contrainte de mettre à l’arrêt l’entreprise
durant tout le mois de décembre 2020 et la
mise au chômage technique de ses travail-
leurs. Ces derniers ont organisé plusieurs
actions de protestations pour réclamer le
sauvetage de leur entreprise et le départ du
staff dirigeant. Après une reprise du travail
programmée début janvier 2021, cela n’est
intervenu qu’un plus tard (début février),
en raison du refus des travailleurs de
rejoindre leur postes de travail. Fin jan-
vier, Mustapha Bacha, a été nommé nou-
veau PDG de l’ENIEM.

L. B.

PAR RACIM NIDHAL

Le ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
du territoire a fait état, avant-hier soir, de
mesures de suspension "dans un premier
temps" et de poursuites judiciaires "en
deuxième temps" contre 230 agents de la
Protection civile (PC), ayant observé un
mouvement de protestation "contraire au
Statut particulier des fonctionnaires appar-
tenant aux corps spécifiques de la
Protection civile".
Le ministère précise dans un communiqué
que "des mesures de suspension ont été
décidées, dans un premier temps, contre
230 agents en application des dispositions
de l'article 173 du Statut général de la
Fonction publique, avec engagement de
poursuites judiciaires, dans un deuxième
temps".

Ces mesures interviennent en application
des article 28 et 29 du décret exécutif 11-
106, du 06 mars 2011, portant Statut par-
ticulier des fonctionnaires appartenant aux
corps spécifiques de la Protection civile, et
après la flagrante et grave violation, par
certains agents, des dispositions des deux
articles suscités, souligne la même source.
Il s'agit là, poursuit le communiqué "d'une
trahison aux obligations et responsabilités
qui leur incombent, dont l'objectif princi-
pal est d'attenter à la stabilité et d'entacher
la crédibilité de ce corps".
Le ministère de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Aménagement
territorial a réitéré son appel aux affiliés de
ce corps, à "ne pas céder aux voix tendan-
cieuses qui visent à déstabiliser cette
Institution publique régulière, objet de
tout respect et reconnaissance".

R. N.
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MENACÉE DE DISPARITION

Les travailleurs de l’ENIEM
lancent un appel à Tebboune

PROTECTION CIVILE

230 protestataires
poursuivis en justice

PÉTROLE
Le Brent

à 68,75 dollars
sur le marché

londonien
Les prix du brut étaient en hausse hier,
soutenus par la perspective du redémar-
rage de l'activité et des voyages dans cer-
tains pays européens, notamment le
Royaume-Uni.
Le baril de Brent de la mer du Nord pour
livraison en juillet prenait 1,76% à
68,75 dollars, et le WTI, coté à New
York, pour livraison juin, s'appréciait de
1,69% à 65,58 dollars.
Les cours profitaient de la perspective
d'une reprise de l'activité dans plusieurs
pays européens, "particulièrement ceux
où le pourcentage de la population qui a
reçu au moins une dose de vaccin avoi-
sine 20 à 25%", notent des analystes.
Lundi a marqué la fin des restrictions de
déplacement en France, première étape
dans le déconfinement progressif du pays
engagé par le gouvernement.
Le ouvernement britannique devrait de
son côté annoncer mardi le feu vert à une
reprise partielle des voyages internatio-
naux avec un code de trois couleurs selon
le niveau épidémique de la destination et
les mesures sanitaires pour pouvoir y
aller et au retour.
La hausse des prix de l'or noir était tou-
tefois tempérée par la situation en Inde,
géant émergent en proie à une vague
meurtrière de covid-19.
Selon des experts, le total de la demande
indienne pour des produits comme
l'essence, le diesel et le kérosène devrait
plonger sous le seuil de 4 millions de
barils par jour en mai, les nouvelles res-
trictions liées à la Covid-19 plombant la
mobilité.
Toutefois, malgré la demande en baisse
en Inde, il est probable que le pétrole va
regagner du terrain vers 70 dollars le baril
dans les mois à venir à mesure que la
demande mondiale revient en territoire
positif.

R. N.

EDUCATION
Le SNTE
maintient
la pression

Le Syndicat national des travailleurs de
l’éducation (SNTE) ne compte pas bais-
ser les bras pour faire aboutir ses reven-
dications socioprofessionnelles.
Dans un communiqué rendu public hier,
le Syndicat appelle ses adhérents à se
réunir au niveau des wilayas et ce du 06
au 08 mai, afin de proposer la façon avec
laquelle les enseignants vont décider des
mouvements de protestation dans les
jours qui viennent
Sur le plan socioprofessionnel, le SNTE
réclame l’amélioration des conditions
socioprofessionnelles de l’enseignant et
la revalorisation de son statut.
Le SNTE exige dans sa plate-forme de
revendications notamment l’assimilation
dans la classification du rang de l’emploi
au reste des catégories d’enseignants du
secteur, le moyen et secondaire, le réexa-
men des heures de travail des enseignants
du primaire par rapport au temps du tra-
vail du moyen et du secondaire,
l’application immédiate du décret prési-
dentiel 266/14 avec effet rétroactif depuis
2014, la réinstauration du système de
spécialisation dans l’enseignement pri-
maire.

R. N.
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LIGUE 1 : CR BELOUIZDAD

L’ère Manojlovic a commencé
Le nouvel entraineur du CR
Belouizdad, le Serbe Zoran
Manojlovic, qui a succédé au
Français Franck Dumas, a
entamé hier sa nouvelle
mission à la tête de la barre
technique du Chabab, en
suivant la rencontre qui a mis
aux prises son équipe et l’AS
Ain M’lila, comptant pour la
première journée de la phase
retour du championnat de
Ligue 1.

PAR MOURAD SALHI

A rrivé à Alger dimanche après-
midi en provenance de Paris, le
nouvel entraineur du CR

Belouizdad, a parafait un contrat qui
court jusqu’à la fin de la saison, avec
des objectifs biens précis. Le techni-
cien serbe devrait entamer officielle-
ment sa mission dans les prochaines
heures, soit après le match d’hier face
à l’AS Ain M’lila.
Le technicien Zoran Manojlovic qui
s’est mis d’accord avec les dirigeants
du club pour un contrat jusqu’à la fin
de la saison, devrait assurer demain
jeudi sa première séance de travail
avec le groupe. Le nouvel entraineur
du Chabab s’est contenté hier de sui-
vre son équipe évolué au stade Omar
Hamadi à Bologhine, sous la houlette
de l’entraineur Bakhti. L’ancien coach
du WACasablanca s’est dit content de
venir travailler en Algérie et spéciale-
ment au CR Belouizdad. " Je suis très
fier de venir en Algérie pour entrainer
ce grand club qu'est le CR Belouizdad.
Je connais le niveau des équipes algé-
riennes car j’ai eu l’occasion de les
affronter quand j’étais au Widad

Casablanca. Je pense que le cham-
pionnat algérien est d’un bon niveau",
a indiqué le nouvel entraineur des
Rouge et Blanc, le Serbe Zoran
Manojlovic. Pour ses objectifs à la tète
de cette équipe du Chabab qui joue sur
trois fronts cette saison, l’entraineur
Manojlovic confirme qu’il ne lésine
sur aucun effort pour remporter l’un
des titres. " Ce club est qualifié pour
les quarts de finale de la Ligue des
Champions. Nous allons continuer sur
cette bonne dynamique pour atteindre
au moins le carré d’as. Maintenant,
nous sommes à deux étapes de la
finale de la plus prestigieuses des
compétitions continentales. On fera de
notre mieux pour être présent en
finale", a indiqué le coach belouiz-
dadi. Parlant d’ailleurs, du prochain
match qui verra son équipe affronter
l’Espérance de Tunis en quarts de
finale, dans dix jours, le successeur de
Dumas s’est montré confiant. " Ce
choc est un derby maghrébin entre
deux clubs qui se connaissent parfaite-
ment bien. Si le CRB a atteint ce
niveau, ce n’est pas un fruit du hasard,
mais d’un travail de longue haleine.
En se qualifiant dans un groupe aussi
relevé composé de deux géants

d’Afrique à savoir Mamelodi
Sundowns et du TP Mazembe, c’est
déjà un exploit. Nous allons faire le
maximum pour se qualifier au dernier
carré de cette épreuve continentale et
pourquoi pas atteindre la finale", a
indiqué le technicien serbe de cette
formation phare de Laaquiba.
Concernant, le championnat
Manojlovic avoue qu’il ne rate rien
sur son chemin. "Un défi pour moi,
c’est d’avoir plusieurs chalenge à la
fois. Outre, la Ligue des champions
d’Afrique nous avons deux autres
objectifs cette saison à savoir le cham-
pionnat et la Coupe de la Ligue ", a-t-
il indiqué.
La formation belouizdadie, qui
occupe la 4e place du championnat
d’Algérie avec 33 points, aspire égale-
ment à préserver son titre de cham-
pionnat, remporté la saison passée
dans circonstances exceptionnelles.
Le technicien serbe entamera officiel-
lement sa mission samedi prochain à
l’occasion de la réception du NC
Magra, en match comptant pour les
huitièmes de finale de la Coupe de la
Ligue.

M.S.

Le GS Pétroliers, représentant algé-
rien en Ligue africaine de basket-ball
(BAL), dont la saison inaugurale est
prévue du 16 au 30 mai à Kigali, rallie
lundi la capitale rwandaise afin de res-
pecter la quarantaine imposée par les
organisateurs aux 12 équipes partici-
pantes, pour faire face à la pandémie
de Covid-19. Dans une déclaration à
l'APS avant le départ pour Kigali, le
coach des Pétroliers, Sofiane
Boulahia, a indiqué que son équipe
fera escale à Doha (Qatar) avant de
rallier la capitale rwandaise, où les
équipes ont commencé à arriver.
"Afin de faire face aux risques de
contamination, la BAL a créé une
bulle à Kigali avec un protocole sani-
taire très strict pour les 12 équipes
participantes, basé sur les orientations
de l'Organisation mondiale de la
santé", a-t-il indiqué. "Nous repren-
drons les entraînements collectifs le
11 mai et des matchs d'application
(scrimmages) sont prévus du 13 au 15
mai. J'espère que nous aurons

l'opportunité d'en jouer avant le début
du tournoi", a-t-il ajouté. Côté effectif,
le coach des Pétroliers a indiqué que
son groupe a été renforcé par
l'international algérien Mohamed
Harat, élu meilleur joueur étranger de
la Ligue saoudienne de basket (SBL)
pour la saison 2020-2021 avec
d'excellentes statistiques (29,1 pts,
17,1 rebonds et 4,4 passes). Pour cette
première édition de la BAL, une nou-
velle ligue professionnelle fruit d’un

partenariat historique entre la
Fédération internationale (FIBA) et la
Ligue nord-américaine (NBA), repor-
tée à plusieurs reprises à cause de la
pandémie de coronavirus, les organi-
sateurs ont dévoilé un nouveau format
de compétition ajusté qui comptera 26
matchs au total. Le tournoi débutera
avec une phase de groupes (trois
groupes de quatre équipes). Le GS
Pétroliers évoluera dans le groupe C,
aux côtés du Zamalek d'Egypte, de

l'AS Douanes du Sénégal et de
Ferroviario Maputo du Mozambique.
"Nous sommes la seule équipe à l'arrêt
depuis un an. Les trois autres équipes
de notre groupe ont repris la compéti-
tion dans leur pays respectif. Nous
ferons le maximum pour représenter
dignement le basket-ball algérien", a
assuré Boulahia.
Le groupe A est composé de l'US
Monastir de Tunisie, de Rivers
Hoopers du Nigeria, du GNBC de
Madagascar et des Patriots du
Rwanda, alors que l'AS Salé du
Maroc, l'AS Police du Mali, les FAP
du Cameroun et Petro Luanda
d'Angola forment le groupe B.
Les huit meilleures équipes de la
phase de groupes, soit les deux pre-
miers de chaque poule et les deux
meilleurs troisièmes, se qualifieront
pour la phase finale à élimination
directe.La finale de la BAL a été pro-
grammée le 30 mai dans la Kigali
Arena, qui abritera toutes les rencon-
tres du tournoi.

LIGUE 1
Les dates des 21e et
22e journées connues
La Ligue de football profes-
sionnel (LFP) a communiqué
ce lundi les dates du déroule-
ment de la 21e et 22e journée
du championnat national de
Ligue 1. La 21e journée aura
lieu le samedi 15 ou dimanche
16 mai (4e jour de l'Aïd), tandis
que la 22e journée se jouera le
samedi 22 mai. La LFP a indi-
qué également que "les
horaires des rencontres seront
communiqués prochainement".
Pour rappel, le coup de starter
de la phase retour du cham-
pionnat sera donné ce mardi.

FRANCE
La LFP retire une
passe décisive

à Ferhat
Auteur de deux passes déci-
sives hier lors du match nul de
son équipe Nîmes face au Stade
de Reims, l'ailier international
algérien Zinedine Ferhat s'est
finalement vu retirer l'une
d'elles. La Ligue de Football
Professionnel a décidé de
n'accorder qu'une seule passe
décisive à Zinedine Ferhat à la
suite du match entre Nîmes et
Reims. Ripart avait, en effet,
marqué après que le ballon ait
touché Ferhat. Suite à cette
décision, l'ancien de l'USM
Alger n'est plus le meilleur pas-
seur du championnat et occupe
désormais la troisième place au
classement des passeurs avec 9
passes. Ferhat est derrière son
coéquipier en sélection Andy
Delort et derrière l'attaquant de
l'OL Memphis Depay, tous
deux auteurs de 10 passes cha-
cun.

SPORTS

LIGUE AFRICAINE DE BASKET

Le GS Pétroliers s'envole pour Kigali
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"Aider les Sahraouis, c’est une urgence,
aider les Libyens qui sont bombardés c’est
rendre la pareille car la Libye nous a aidé
pendant la guerre de Libération et aider les

Maliens par bon voisinage."

Saïda Benhabilès

Le diplomate Smaïl Chergui décoré 
de l'Ordre japonais du Soleil levant

La nageuse Amel Melih a remporté samedi la finale du 50 m
nage libre au meeting de Saint-Etienne en France en grand bas-
sin, avec un chrono de 25.38, réalisant au passage un nouveau
record d'Algérie qu'elle avait battu lors des séries de qualifica-
tion disputées la matinée en 25.54. En finale Amel Melih a
devancé les deux Françaises Lucie Vasquez (27.27) et Julie
Boutine (27.46). La nageuse algérienne a amélioré de 16 cen-
tièmes de seconde le record qu'elle avait réalisé, la matinée,
lors des séries de qualification. Au mois de mars dernier, son
record s'établissait à 25.74, réalisé à l'Open de Marseille. Amel
Melih a pu ainsi réaliser les minimas B de qualification aux
JO de Tokyo qui est de 25.51, malheureusement le meeting de
Saint Etienne n'est pas qualificatif aux JO de Tokyo.
L'Algérienne de 27 ans devra ainsi patienter et participer, fin
mai, au meeting de Nostrom et au championnat de France en
Juin prochain, deux rendez-vous qualificatifs aux Jeux
Olympiques de Tokyo. Pour rappel, trois Algériens ont réalisé

les minimas pour les JO pour le moment. Il s'agit d'Oussama
Sahnoune (minima A sur 50 et 100 m nage libre), Jaouad
Syoud (minima B sur 200m 4 nages, 100 et 200m papillon) et
Abdellah Ardjoune (minima B sur 100 et 200m dos).

L'ancien commissaire à la paix et à la sécurité de l'Union afri-
caine, l’Algérien Smaïl Chergui, a été décoré de l'Ordre du
Soleil levant, l'une des plus hautes distinctions de l'État japo-
nais, pour avoir contribué à renforcer les relations entre le
Japon et l'Union africaine dans le domaine de la paix et de la
sécurité. Le diplomate a été décoré de l'ordre du Soleil levant
de la classe "Etoile d'or et d'argent ". Une distinction qui
confirme l'excellent parcours du diplomate algérien au service
de la paix et de la sécurité en Afrique. Smaïl Chergui a entamé
sa carrière de diplomate au début des années 80, en occupant
plusieurs postes au ministère des Affaires étrangères. Entre les
années 1997 et 2004, il est nommé ambassadeur spécial
d'Algérie en Ethiopie, en Erythrée et à Djibouti. Il a contribué
à la rédaction de l'accord consacrant l'armistice entre l'Ethiopie
et l'Erythrée en l'an 2000. Il a également été ambassadeur
d'Algérie auprès de l'Union africaine. Il assumera, ensuite cette
même fonction à Genève et à Moscou. En octobre 2013, il est
élu commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine.
Il est réélu à ce même poste en janvier 2017. Son mandat a

touché à sa fin en mars 2021. L’Ordre du Soleil levant a été
institué en 1875 par l'État japonais. Il est attribué à des per-
sonnalités nationales ou étrangères ayant joué un rôle impor-
tant dans différents domaines.

La troupe théâtrale Ouled-Leblad a remporté le 1er prix du fes-
tival local du théâtre amateur abrité pendant une semaine par
la maison de la culture Ali-Zaâmoum de la ville de Bouira.

Cette première édition du festival local du théâtre amateur a
connu la participation de 23 troupes théâtrales venues des qua-
tre coins de la wilaya de Bouira. "Le 1er prix est revenu au
groupe Ouled-Leblad pour leur spectacle Maydoum Ghirr
Essah, qui retrace les souffrances de la jeunesse algérienne. A
travers leur présentation, réalisée par Aït Kaci Abderrahme, les
comédiens ont pu traduire sur scène les souffrances et les dif-
férents fléaux sociaux qui guettent les jeunes Algériens, dont
le phénomène de l’immigration clandestine. Dans un décor
parfait et devant une foule nombreuse de citoyens et de
familles venues passer les veillées du Ramadhan, les comé-
diens ont réussi à transmettre de nombreux messages incitant
les jeunes Algériens à éviter de mettre leur vie en danger et évi-
ter les voyages mortels en pleine mer. Le monodrame Le rêve
et l’obstacle du réalisateur Kada Axel a décroché la deuxième
place à ce premier festival du théâtre amateur. La troisème
place est revenue au réalisateur et acteur Haichar Rayane pour
son monodrame Samihi kima Chieta.

"Ouled Leblad" remporte le 1er prix 
au Festival local du théâtre amateur

Amel Melih remporte la finale 
du Meeting de Saint-Etienne Il consomme

son... 30.000e

Big Mac  

C’est un régime alimentaire
contestable, mais la

performance a été validée
par le Guinness Book des

records.
L’Américain Don Gorske a
mangé son 30.000e Big Mac.
Une consécration pour ce

fan obsessionnel de
McDonald’s. 

Photographes et caméras
étaient là pour immortaliser
une journée unique dans la
vie de Don Gorske, 64 ans.  
Sa passion commence en

1972. 
A l’époque, il n’y avait qu’un
McDonald’s en ville.  Depuis,
sa plus grosse abstinence
Big mac-ienne a duré 8

jours, à cause d’une tempête
de neige.

Il a également promis à sa
mère de ne pas manger de
Big Mac le jour de son

décès. Il a gardé toutes les
boîtes et tous les tickets
prouvant ses achats pour
homologuer son record.  

Des fidèles
fuient

une mosquée
à cause d’une...

souris

Alors que les fidèles étaient
venus en masse à la
mosquée Hassan II à

Casablanca, un mouvement
de panique générale a eu

lieu.
En cause une petite souris.   

Criant et hurlant, des
femmes ont pris leurs
jambes à leur cou pour
échapper à la petite bête.
Certains hommes gagnés
par le mouvement de
panique ont même

interrompu leur prière pour
sortir de l’édifice en courant

à toutes jambes.
Dans ce brouhaha général
certains ont imaginé les

pires scénarios comme une
attaque terroriste.
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EENNQQUUÊÊTTEESS  CCRRIIMMIINNEELLLLEESS

Enquêtes criminelles poursuit son travail
d'investigation dans les méandres du passé,
avec toujours plus de faits divers marquants et
d'enquêtes inédites. L'émission raconte un fait
divers français ou international avec une large
place accordée aux reconstitutions, tout en pro-
posant des témoignages et des images
d'archive.
.

21h00
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LLEESS  MMOONNSSTTRREESS

Comédie satirique. Réalisée en 1963, alors que
l'Italie goûte à une -dolce vita- mythifiée par le
cinéma, cette pétillante comédie est un peu
l'étalon-or du film à sketchs. La verve, cruelle,
dont Dino Risi fait ici preuve est d'autant moins
gratuite, qu'elle n'est pas dénuée de moralité.
Quant à Vittorio Gassman et Ugo Tognazzi, qui
campent à eux deux plus de vingt personnages
différents, ils touchent au pur génie.  

21h00

LLEESS  BBEEAAUUXX  JJOOUURRSS

Caroline, dentiste, vient de prendre sa retraite.
Craignant de la voir s'ennuyer, ses filles lui
offrent un abonnement aux -Beaux Jours-, où
se rencontrent des personnes de son âge pour
des cours et des ateliers divers. Sceptique,
Caroline finit par s'y rendre quand même et
sympathise avec Julien, le jeune prof
d'informatique qui a remarqué son franc-parler
au cours de théâtre.  

21h00

JJUULLIIEETTTTEE  AARRMMAANNEETT  AAUUXX
EEUURROOCCKKÉÉEENNNNEESS  22001188

Très à l'aise devant un public des festivaliers
des Eurockéennes, la chanteuse Juliette
Armanet en a profité pour entamer quelques
chorégraphies sur des rythmes pop-rock-elec-
tro, sans oublier d'emporter l'audience avec son
titre phare : "L'amour en solitaire".

21h00

TTOOPP  CCHHEEFF

Cette semaine marque le début des quarts de
finale de la 12e saison de Top Chef. Les quatre
candidats vont se battre pour remporter les
pass qui leur ouvriront les portes de la demi-
finale. Le chef Heston Blumenthal challenge les
candidats avec le " food pairing ". Les candidats
sont aussi invités à l'Oustau de Baumanière
pour concocter leur version d'un agneau en
croûte.

21h00

TTHHEE  RRÉÉSSIIDDEENNTT
AAMMBBIIAANNCCEE  CCAABBAARREETT

Nic et Conrad fêtent leurs fiançailles en secret,
à deux, dans un cabaret de drag queens quand
la vedette du spectacle s'effondre. Joseph, de
son nom de scène Doll I. Wood, en hommage à
Dolly Parton, doit être opéré, mais cette inter-
vention pourrait endommager sa voix. Il refuse
de se faire opérer mais Bell réussit finalement à
le convaincre. Nic s'occupe d'une jeune fille
qu'elle soupçonne d'être plus jeune que ce
qu'elle déclare.  

21h00

LL’’ÉÉCCOOLLEE  DDEE  LLAA  VVIIEE
ZZOOÉÉ

Au parc, Vincent a fait la connaissance de
Clémence, une mère célibataire. Entre eux, se
nouent rapidement des liens forts, à tel point
que Vincent se demande s'il pourra retomber
amoureux un jour. Vivant comme une honte la
précarité de sa famille, Zoé ne dit rien de sa
situation, pas même à sa meilleure amie Anaïs
Mais certaines situations onéreuses rendent
son quotidien très compliqué, l'isolant toujours
plus. 

21h00

LLAA  CCAARRTTEE  AAUU  TTRRÉÉSSOORR

Les candidats s'affrontent sur une zone de jeu
qui s'étire le long du Val d'Allier, de Moulins au
nord, à Vichy au sud, en passant par Saint-
Pourçain et Lapalisse. Les deux candidats,
Bérénice et Kévin, doivent résoudre des
énigmes pour trouver le Trésor et s'élancer
dans un jeu de piste géant qui les emmène aux
quatre coins du département.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE



CORONAVURUS EN ALGÉRIE SIDI BEL ABBÈS

282 NOUVEAUX
CAS ET 9 DÉCÈS
EN 24 HEURES

UNE FEMME
RETROUVÉE

PENDUE DANS
UNE FERME
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo
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MENACÉE DE DISPARITION

LES TRAVAILLEURS DE L’ENIEM 
LANCENT UN APPEL À TEBBOUNEPage 3

FAWZI DERRAR
RÉVÈLE 

SES ORIGINES

VARIANT INDIEN EN ALGÉRIE

230 PROTESTATAIRES
POURSUIVIS
EN JUSTICE

PROTECTION CIVILE

INTEMPÉRIES DANS PLUSIEURS WILAYAS
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DES PERTES HUMAINES
ET DES DÉGÂTS

MATÉRIELS À DÉPLORER
Page 5

L e maintien du statu quo au Sahara
occidental, comme le souhaite le
Maroc, "est dangereux pour la région

et coûteux pour l’ONU, les Etats-Unis et
la communauté internationale en général",
a insisté Pierre Galand, président de la
Conférence européenne pour le soutien et
la solidarité avec le peuple sahraoui
(Eucoco).
S’exprimant sur les ondes de la chaîne 3 de
la Radio algérienne, Pierre Galand a criti-
qué le silence des Nations-unies concer-
nant le non-respect du cessez-le-feu, les
faibles rapprochements diplomatiques et
les limites de la stratégie du statu quo,
marqué par la lassitude et le désistement de
la communauté internationale concernant
le dossier sahraoui.
Le président de l’Eucoco a souligné la dif-
ficulté d’un renouveau politic, appelant à
la nomination d'un nouvel envoyé person-
nel du Secrétaire général de l'ONU pour le
Sahara occidental.
Pierre Galand a réitéré son soutien aux
efforts menés par l'ONU, pour parvenir à
une solution politique juste et durable qui
prévoit l'autodétermination du peuple sah-
raoui, comme indiqué clairement dans la
résolution 2548 du Conseil de sécurité de
l'ONU, qui prévoit l'autodétermination du
peuple du Sahara occidental, conformé-
ment aux principes et objectifs de la
Charte des Nations-unies.
"Nous appuyons fermement les efforts du
Secrétaire général des Nations-unies pour
nommer un envoyé personnel dans les
plus brefs délais, afin que les consultations
entre les parties puissent reprendre", a-t-il
ajouté.
"Pour garantir les droits du peuple sah-
raoui, la paix et la sécurité dans le pour-
tour méditerranéen, il est urgent que les
pays européens, soucieux de respecter les
normes internationales, reconnaissent
l'État du Sahara occidental, comme l’a déjà
fait l’instance régionale de référence,
l’Union africaine", conclut le président de
l'Eucoco.
Reconnaissant le rôle crucial de l'ONU et
la Communauté européenne dans
l'exercice de leurs responsabilités de trou-
ver une solution durable à la crise, Pierre
Galand exhorte le Secrétaire général de
l'ONU à accélérer la nomination d'un nou-
vel envoyé personnel et invite le nouvel
envoyé personnel à travailler en étroite
collaboration avec l'UA, conformément
aux dispositions de la Charte des Nations
unies et du cadre UA-ONU, pour un parte-
nariat renforcé dans le domaine de la paix
et de la sécurité.
Le président de l'Eucoco souligne, que "le
silence persistant observé par le Secrétariat
de l'ONU montre clairement qu’il n'est pas
neutre dans la question de la non-applica-
tion de la résolution 1514 au Sahara occi-
dental".
Il déplore notamment, le fait que ce silence
"favorise la poursuite de l'occupation illé-
gale du Territoire par le Royaume du
Maroc".
Pierre Galand assure que "deux ans après la
démission de l'ancien président Horst
Kohler de son poste d'envoyé personnel, il
est clair maintenant pour tout le monde
qu'il sera impossible de trouver un diplo-

mate expérimenté et acceptable pour les
deux parties au conflit qui pourrait prendre
ce poste", faisant savoir que "prolonger
indéfiniment la recherche d'une telle per-
sonne revient à soutenir l'occupation illé-
gale par le Royaume du Maroc".
Dans ce contexte, il invite le SG de
l’ONU "à reprendre immédiatement le pro-
cessus en invitant les deux parties au
conflit (le Maroc et le Front Polisario), et
leurs voisins (Algérie et Mauritanie), en
tant qu'observateurs, dans ses bureaux à
New York et à faire rapport au Conseil".
Il rappelle, que "cela fait maintenant 56
ans, que la population autochtone du
Territoire Non Autonome du Sahara
Occidental attend que le référendum soit
organisé sous les auspices de l'ONU".
Par ailleurs, Pierre Galand affirme que, "le
peuple sahraoui considère que l'ONU est
en partie responsable de la récente reprise

du conflit armé au Sahara occidental".
Il dénonce la position de deux grandes
puissances, (les Etats-Unis et la France),
qui est, selon lui, "préjudiciable au libre
exercice du droit à l'autodétermination du
peuple du Sahara occidental", mettant en
cause les deux gouvernements qui "sont
objectivement complices des violations
systématiques et graves des droits de
l'Homme et des infractions aux normes du
Droit international humanitaire au Sahara
occidental".
Néanmoins, il assure que cela ne doit pas
empêcher l’ONU de "s’exprimer claire-
ment et d'appeler à l'action pour les droits
de l'Homme au Sahara occidental", faisant
savoir que "le Royaume du Maroc rejette
systématiquement toutes les allégations,
toutes les décisions et les avis adoptés par
les mécanismes des droits de l'Homme de
l'ONU".

Le nombre des cas d'intoxication alimen-
taire, dans la ville de Mila, s'est alourdi à
plus de 253 cas, a indiqué, hier, Radio
Mila dans un message diffusé sur sa page
Facebook.
Selon la directrice de la Santé et de la
Population de la wilaya, Samira Dekari,
"les victimes, originaires des communes
de Mila, Grarem Gouga et Sidi Mérouane,
ont acheté des pâtisseries et des gâteaux
auprès d'une pâtisserie-confiserie sise au
Centre-ville de Mila, leur causant une
intoxication collective". Soulignant que le
nombre de ces cas d'intoxication a pris
"une courbe ascendante" et affecté les deux
sexes de différentes âges, Dekari a indiqué

que la majorité des cas avaient été pris en
charge et ont pu regagner leurs domiciles,
tandis que deux autres cas sont toujours
hospitalisés, en raison de leur état de santé
préoccupant et 20 autres mis sous obser-
vation médicale au niveau du même hôpi-
tal et de celui de Tobal, dans la ville de
Mila, à l'effet de s'assurer de l'amélioration
de leur état avant de les laisser partir chez
eux. L'accueil des cas suspects
d'intoxication alimentaire se poursuit,
selon Dekari, affirmant la mobilisation de
toutes les conditions matérielles et
humaines pour la prise en charge des
malades. Dès l'enregistrement du premier
cas d'intoxication, une brigade mixte

regroupant les services de la Santé et du
Commerce a été dépêchée à la pâtisserie-
confiserie, pour prendre des échantillons à
l'effet de les analyser en laboratoires. En
attendant les résultats de ces analyses pré-
vus mardi, il a été décidé de la fermeture du
local, comme mesure préliminaire. Le
wali de Mila, Abdelouahab Moulay, avait
effectué, dans la nuit de lundi à mardi, une
visite d'inspection aux personnes intoxi-
quées hospitalisées à l'hôpital les frères
Meghlaoui, où il a instruit les responsa-
bles d'assurer une bonne prise en charge
des malades, affirmant que toutes les
mesures juridiques ont été prises à
l'encontre du responsable de cet incident.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:11
Dohr 12:45
Asr 16:32

Maghreb 19:43
Icha 21:12

PIERRE GALAND : 

“Il faut absolument mettre fin au
statu quo dans le dossier sahraoui”

INTOXICATION ALIMENTAIRE À MILA

Le bilan s'alourdit à plus de 253 cas

SUICIDES
Une femme
retrouvée

pendue dans
une ferme 

La wilaya de Sidi Bel Abbès a été
secouée par une découverte morbide
avant-hier.
Une femme, âgée de 38 ans, a été
retrouvée pendue dans l’une des fermes
de la commune de Beni Badis, dans la
wilaya de Sidi Bel Abbès. La piste du
suicide semble être la plus probable.
Les éléments de la Protection civile de
la wilaya de Sidi Bel Abbès se sont
déplacés sur les lieux du drame, après
avoir été alertés par la population.
À leur arrivée, ils ont trouvé une femme
âgée de 38 ans suspendue dans l’une des
fermes de la commune de Beni Badis.
Selon le journal arabophone Al Khabar,
qui a rapporté l’information, il est forte-
ment probable que la victime ait mis fin
à sa vie.
Les éléments de la Protection civile,
après avoir constaté le décès de la vic-
time, ont transporté son corps vers la
morgue de l’hôpital de la région.
De leur côté, les éléments de la sécurité
ont ouvert une enquête, afin de détermi-
ner les tenants et les aboutissants de
cette affaire qui a couté la vie à cette
femme.

Et un autre
septuagénaire

à Mila
La population de la tristement nommée
localité de Aïn-el-Kahla, dans la com-
mune de Bouhatem, au Sud de la wilaya
de Mila, ont été étonnés de se réveiller
et de découvrir le cadavre d’un homme
de 76 ans, suspendu à un poteau élec-
trique devant son domicile.
Selon les éléments de la Protection
civile, la corde à laquelle le septuagé-
naire était suspendu était bien attachée
au poteau électrique, ce qui rend, d’après
eux, la piste du suicide très probable.
Les éléments de la Protection civile de
la wilaya de Mila sont intervenus, lundi
dernier, aux environs de 10 h du matin.
De leurs côtés, les éléments de la police
ont ouvert une enquête dans cette affaire,
afin de déterminer les circonstances
exactes de ce drame.


